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(Début de l’audience : 9 h 15)
Mme LE PRÉSIDENT :
Bonjour. 

L'audience est ouverte. 

Je demande aux parties de se présenter, en commençant par le Bureau du Procureur. 

M. NG'ARUA :
Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les Juges. 

L'équipe du Procureur est la même.

J'espère que vous avez passé un bon week-end. 

Me LAROCHELLE :
Bonjour, Madame la Présidente. 

La composition de... des équipes de la défense n'a pas changé. 

Nous vous souhaitons une bonne journée. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Bonjour, Témoin. 

Est‑ce que vous m'entendez, Témoin ? 

Avant de poursuivre votre... l'interrogatoire principal, je dois vous rappeler... 

Est‑ce que vous entendez ? Est‑ce que vous entendez, la cabine française ? 

Je voudrais vous rappeler que vous êtes toujours lié par le serment que vous avez prêté au début de votre déposition. 

Est‑ce que vous m'entendez, Témoin ? 

M. NSABUMUGISHA :
Oui, je vous entends. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Avant de poursuivre l'interrogatoire principal, je voudrais vous rappeler que vous êtes toujours sur
la foi du serment que vous avez prêté avant l'interrogatoire principal. 

Me LAROCHELLE :
Bonjour, Madame la Présidente.

Avant de reprendre l'interrogatoire principal, je voudrais... je voudrais vous dire — et je m'excuse d'interrompre la procédure — je voudrais vous informer que le témoin TF2, témoin protégé, est arrivé à Arusha vendredi. Je l'ai rencontré hier, et il semble que sa condition physique lui exige une marche de 10 kilomètres par jour, ce qu'il ne peut pas faire dans le safe house. Il a donc demandé qu'on lève les mesures de protection pour lui permettre de se déplacer librement en ville et de faire sa marche.

Je sais qu'il faut un affidavit ou bien une déclaration écrite que je n'ai pas encore pu faire. Je le ferai plus tard. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Demandez au témoin de nous présenter une déclaration écrite. 

Me LAROCHELLE :
Je le ferai aujourd'hui.
M. NG'ARUA : 
Madame la Présidente...
Mme LE PRÉSIDENT : 
Oui, Monsieur Ng'arua ? 
M. NG'ARUA :
Je ne voudrais pas rentrer dans les affaires privées d'un témoin, mais vous savez que les mesures de protection sont une affaire sérieuse. Et étant donné qu'un médecin a décidé que ce témoin doit marcher pendant... marcher 10 kilomètres par jour, je voudrais qu'on ait cette déclaration‑là. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous avons demandé une déclaration écrite. Vous pourrez y répondre. 

M. NG'ARUA :
Lorsque la demande écrite « est » faite, il me faudra du temps pour répondre. Je voudrais donc qu'un certificat médical soit établi par le médecin du Tribunal. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Attendons la demande écrite. 

M. NG'ARUA :
Comme vous le souhaitez, Madame. 

Me LAROCHELLE :
J'espère que vous avez passé un bon week-end. 

M. NSABUMUGISHA : 
Oui, j'ai passé un bon week-end. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Un moment, Monsieur... Maître Larochelle. 
(Conciliabule entre les Juges)
Poursuivez. 

Me LAROCHELLE :
Je vous remercie, Madame la Présidente.


INTERROGATOIRE PRINCIPAL (suite)
PAR Me LAROCHELLE : 

Q.
Témoin, avant la suspension vendredi après‑midi, nous avons évoqué votre prestation de serment en qualité de préfet de Ruhengeri, et vous nous avez dit que Monsieur Bicamumpaka n'était pas présent à cette cérémonie. 

M. BAZAWULE :
Maître Larochelle a dit « avant la suspension vendredi ». Je voudrais qu'on corrige cela, parce que nous n'avons pas siégé vendredi. Il faut dire « jeudi ». 

Me LAROCHELLE : 
Je m'excuse, les week-ends sont un peu plus longs. C'était jeudi.

Mme LE PRÉSIDENT : 
C'est très bien. Continuez.

Me LAROCHELLE : 

Q.
Vous rappelez‑vous avoir dit cela à la Cour ? 

M. NSABUMUGISHA : 

R.
Oui, je m'en souviens. 

Q.
Lorsque vous avez fait cette déclaration devant la Chambre, vous… vous sembliez un peu ennuyé. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Comment peut‑on paraître ennuyé, Maître Larochelle ? 

Me LAROCHELLE : 
J'utilise ses propres mots. Il a dit qu'il nous parlerait des circonstances en détail. 

M. NG'ARUA :
C'est une question suggestive et ce n'est pas la relation fidèle de ce que le témoin a dit. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Reformulez votre question, Maître Larochelle. 

Me LAROCHELLE : 

Q.
Lorsque vous avez dit devant la Chambre jeudi que Monsieur Bicamumpaka était absent de la cérémonie, était‑ce la première fois que vous parliez de cette réunion devant une Chambre ou bien l'avez‑vous évoquée avec d'autres personnes ? 

Mme LE PRÉSIDENT :
Maître Larochelle, votre question n'est pas claire. 

Me LAROCHELLE : 

Q.
Combien de fois, Monsieur Nsabumugisha, vous a‑t‑on « posé » de votre prestation de serment à Ruhengeri le 22 avril ? Combien de fois avez‑vous évoqué ce sujet ? 

R.
Avant d'en venir à cette question, je ne me rappelle pas combien de fois cette question m'a été posée. Elle m'a été posée souvent. 

Q.
Pouvez‑vous dire à la Chambre qui vous a posé cette question sur cette cérémonie ? 

R.
En ce qui concerne ce Tribunal, le Tribunal où je me trouve, cette question m'a été posée par le Bureau du Procureur, mais aussi par la Défense. 

Q.
Vous rappelez‑vous quand cette question vous a été posée par le Bureau du Procureur ? 

R.
Merci. Ils sont présents ici, ils pourraient répondre à la question. Mais je peux vous dire que c'était entre 2002 et 2003, dans cette période entre 2002 et 2003. 

Q.
Avez‑vous signé un document quelconque en ce qui concerne cette cérémonie ? 

R.
J'ai signé un document pendant l'interrogatoire avec le Bureau du Procureur, mais ce n'était pas spécifiquement sur cette cérémonie ; on y a fait allusion. 

Q.
Vous rappelez‑vous ce que vous avez dit dans ce document que vous avez signé devant le Procureur et concernant cette cérémonie ? 

R.
J'ai pu oublier la teneur exacte, les mots exacts que j'ai prononcés. Mais étant donné que le document est en la possession du Procureur, je pourrais peut‑être leur demander de me rafraîchir la mémoire. 

Je me rappelle qu'à l'époque, Jérôme Bicamumpaka était absent de la cérémonie. 

Me LAROCHELLE : 
Madame, Messieurs les Juges, avec votre permission, je voudrais montrer au témoin un document qu'il a signé le 2 mars 2000. Vous retrouvez cela à l'onglet 8, classeur n° 14. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Vous voulez le confronter... 

Me LAROCHELLE : 
Non, je voudrais confirmer ses propos, je voudrais lui rafraîchir la mémoire. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Si vous ne cherchez pas à lui porter la contradiction et si ce qu'il a dit est contenu dans le document, pourquoi a‑t‑il besoin de voir ce document ? 

Me LAROCHELLE : 
Je ne voudrais pas donner les raisons en présence du témoin. Je voudrais lui rafraîchir la mémoire.

Avec votre permission, on pourrait demander au témoin de se retirer, et je m'expliquerai. 
C'est un détail, certainement, mais je voudrais que tout soit clair. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Vous avez parlé de quel onglet ? 

Me LAROCHELLE : 
Onglet 14, dossier n° 8. C'est... Il y a également la déclaration faite devant l'équipe de défense. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous n'avons pas ce document. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
C'est quel document, quelle déclaration ? À la Défense ou au Procureur ?

Me LAROCHELLE : 
(Début de l’intervention inaudible)... également à la Défense. Vous trouverez la mention à la page 274. 

Non, c'est plutôt à la page 275. 

Ce document existe dans les deux versions. Et si je ne suis pas induit en erreur, c'est à la page 276. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Qui vous induit en erreur ? 

Me LAROCHELLE : 
Quelqu'un qui est dans notre équipe.

Nous avons toujours des statistiques, mais je pense que cette fois‑ci les statistiques sont les bonnes.

J'ai une copie supplémentaire. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous n'avons pas la page 276 dans le classeur rouge. 

Me LAROCHELLE : 
Peut‑être à « 280 ». 

M. LE JUGE MUTHOGA : 
Nous avons « 271 » et après, on a un vide jusqu'à « 281 ». 

Mme LE PRÉSIDENT :
Veuillez nous donner une copie supplémentaire, Maître Larochelle. 

Me LAROCHELLE : 
Celui qui m'induit en erreur est également prêt à nous prêter sa copie, donc nous en aurons deux. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Maître Gumpert, pouvez‑vous l'aider ? 
Me GUMPERT :
Oui, je vais... je vais le faire. Je vais lui apprendre. 
L'INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
On n'a pas les documents. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Maître Larochelle, l'original est français... 

Me LAROCHELLE : 
Et un autre exemplaire qu'on pourrait peut‑être remettre au témoin. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Quelle est la date de l'interrogatoire ? Nous ne voyons pas de date sur la version anglaise. 

Me LAROCHELLE : 
Vous avez, à la page de couverture, la mention « 2 mars 2000 ». Dans la version française, 
c'est la date qu'on a. 

Me GUMPERT :
« 2 mai (sic) 2000 » ? 

Me LAROCHELLE : 
C'est exact. 

J'ai un exemplaire en français, je souhaiterais qu'il soit remis au témoin.

Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur Tumatu (sic), remettez la version française au témoin.

(Le greffier d'audience s'exécute)
(Concertation entre le greffier d'audience et le Banc des Juges)
Me LAROCHELLE : 
Puis-je poursuivre ?

Mme LE PRÉSIDENT :
Oui.

Me LAROCHELLE : 
Oui. Merci, Madame la Présidente. 

Q.
Témoin, reconnaissez‑vous le document ? 

R.
Oui, je reconnais le document, et ma signature y est apposée. 

Q.
Merci. En fait, c'était ma question suivante. 

Maintenant que vous avez vu le document, vous rappelez‑vous à quelle date vous l'avez signé ? 

R.
Merci. C'était le 2 mars 2000, et c'est moi qui ai apposé cette date. 

Q.
Combien de fois avez‑vous rencontré des représentants du Bureau du Procureur avant de signer le document ? 

R.
Je ne me rappelle pas si je les ai rencontrés avant cette date. C'était peut‑être la première fois que je les rencontrais, cette année‑là. 

Q.
Combien de fois les avez‑vous rencontrés après avoir signé ce document ? 

R.
Je ne me rappelle pas combien de fois je les ai rencontrés, mais l'année suivante et jusqu'en 2003, ils sont venus me voir assez souvent. 

Q.
Alors, quelles questions vous posaient‑ils lorsque vous les rencontriez ? 

R.
Entre autres questions qui m'étaient posées, ils parlaient de Jérôme Bicamumpaka ; ils voulaient savoir si je l'avais rencontré pendant que j'étais préfet de Ruhengeri, y compris lors de la cérémonie de prestation de serment. 

Q.
Que leur avez‑vous répondu ? 

R.
On peut lire sur la déclaration que j'ai signée la première fois que je les ai rencontrés, la... 

L'INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
Le témoin ne termine pas sa phrase. 

Me LAROCHELLE : 

Q.
Veuillez lire la phrase qui commence par « Prime Minister Kambanda », « Le Premier Ministre Kambanda ». 

R.
Je vais vous lire le paragraphe à partir du milieu — première ligne, au milieu :

« À cette occasion, d'autres personnalités, surtout celles qui sont originaires de Ruhengeri, 
sont venues. Je crois savoir que Jérôme Bicamumpaka n'en faisait pas partie. » 

L'INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
Traduction libre de l'interprète qui n'a pas l'original sous les yeux. 

M. LE JUGE SHORT :
Q.
Témoin... Témoin, pouvez‑vous revenir en arrière et lire la phrase précédente ? 

Vous lisez en kinyarwanda, il lit en français. 

Témoin... Témoin, la déclaration originale a‑t‑elle été enregistrée... recueillie en français ou en kinyarwanda ? 

R.
Celui qui m'interrogeait s'exprimait en français et je répondais en français. Donc, j'ai signé la déclaration en français. 

M. LE JUGE SHORT :

Q.
Pouvez‑vous nous lire la phrase qui précède le passage que vous avez lu ? 

R.
« J'ai tendance à croire que Jérôme ne faisait pas partie du nombre. » 
Voilà. Je suis arrivé à la fin de ce que j'ai lu. 

« Néanmoins, ne considérez pas ce que je viens de dire... je viens de vous dire comme étant un démenti. » 

M. LE JUGE MUTHOGA :

Q.
Témoin…
R.
Je vous entends. 

Q.
Il y a un passage qui commence par : « Le Premier Ministre Kambanda, etc. » Est‑ce que vous voyez ce passage ? 

R.
Oui. Oui, je retrouve ce passage. 

Q.
Pouvez‑vous commencer par là ? Et lisez lentement pour que tout soit consigné et interprété.

R.
(Intervention non interprétée) 

L'INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
Le témoin lit‑il ? 

R.
Ce n'est pas très lisible. 

L'INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
On se perd dans le relais, parce qu'on ne sait pas s'il parle en kinyarwanda ou en français. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Est‑ce que vous retrouvez le passage ? 

R.
J'ai une photocopie. Et il manque des mots dans ce document, c'est pourquoi je ne me retrouve pas. 

M. LE JUGE SHORT :
Pourquoi lisez‑vous en kinyarwanda ? Vous avez dit que la version française était l'original ; lisez... lisez l'original en français. 

L'INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
Il lit en français. 
M. LE JUGE SHORT :
J'ai l'impression qu'on traduit... 
L'INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
je traduis du français vers l'anglais. 

M. LE JUGE SHORT : 
Why... why not the english translator ? 

L'INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
Le micro de la cabine kinyarwanda‑anglais était ouvert, donc je ne pouvais pas suivre. Maintenant, 
je pense que je peux l'entendre.

M. LE JUGE SHORT : 
Je voudrais que l'interprète de la cabine anglaise nous traduise ce passage lu du français vers l'anglais. 

L’INTERPRÈTE FRANÇAIS‑ANGLAIS: 
Le témoin utilise deux langues, ce qui rend l’interprétation difficile. 
M. LE JUGE SHORT :
On demande au témoin de ne lire qu’en français. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Témoin, vous avez maintenant une version intégrale, rien ne s’est perdu dans la photocopie ; est‑ce exact ? Vous avez une copie entière ? 

R.
C’est exact, c’est maintenant clair. 
M. LE JUGE MUTHOGA :


Maintenant, nous vous demandons de lire à partir du passage : « C’est le Premier Ministre Jean Kambanda qui a décidé de la cérémonie de prestation de serment. » 

R.
Très bien. 

« Le Premier Ministre, Monsieur Kambanda, a présidé aux cérémonies de mon investiture comme préfet de Ruhengeri. Ces cérémonies ont eu lieu le 22 avril 1994. Le Premier Ministre était accompagné par un certain nombre de membres de son cabinet. Je ne me souviens plus ni de leur nombre ni, de leur identité ni, de la présence de Jérôme Bicamumpaka à cette occasion. Monsieur Kambanda... » 

M. LE JUGE SHORT :
 « Je ne me rappelle pas les noms et le nombre non plus » ; c’est bien ça qu’on a dit, Monsieur l’Interprète de la cabine anglaise ? 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
Je ne sais pas si j’ai bien compris s’il cite des noms ou bien un nombre. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
J’ai ici « nombre » et pas « nom ». 

M. LE JUGE SHORT :
Avec le français, je ne peux pas faire de confusion entre « nombre » et « nom ». 

Me GUMPERT :
Le « nombre ». 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :

« Nombre ». C’est « nombre », en français. 
M. LE JUGE MUTHOGA :
Témoin, reprenez votre lecture. 

R.
« Le Premier Ministre, Monsieur Kambanda, a présidé aux cérémonies de mon investiture comme préfet de Ruhengeri. Ces cérémonies ont eu lieu le 22 avril 1994. Le Premier Ministre était accompagné par un certain nombre de membres de son cabinet. Je ne me souviens plus ni de leur nombre ni de leur identité ni de la présence de Jérôme Bicamumpaka à cette occasion. Monsieur Kambanda... » 

Me LAROCHELLE : 
Arrêtez‑vous là. J’ai des problèmes avec la traduction : « Je ne... Je ne me souviens pas, ni de la présence... nor the presence of Jérôme Bicamumpaka. » 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
Mais pour faciliter les choses, vous avez un document en anglais, mais donnez‑le à l’interprète ! 

Me LAROCHELLE : 
Il semble que j’ai entendu dire « si... ». « Je ne me rappelle pas si Jérôme Bicamumpaka était présent. »

L’INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS : 

Mais pour faciliter les choses, donnez un exemplaire en anglais à l’interprète, comme ça, il n’y a pas de confusions ! Pourquoi refusez‑vous de donner des documents aux interprètes ? 

Non, dites‑lui de donner le document ; comme ça, ça évitera toute confusion.
LE JUGE MUTHOGA : 
Le témoin n’a pas fini de lire. 


Témoin, poursuivez votre lecture.

Me ST‑LAURENT :
En même temps, Monsieur le Juge Muthoga, les interprètes demandent une copie de la version anglaise. Mais... Je sais que vous avez cette copie dans le binder A ; vous avez reçu ces documents. 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
On nous promène de salle d’audience en salle d’audience ! On n’a pas les documents. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous ne l’avons pas dans les classeurs. 

Maître Larochelle, est‑ce que vous avez un exemplaire supplémentaire pour les interprètes ? 

Me LAROCHELLE : 
J’ai donné toutes les copies supplémentaires aux membres de la Cour et au témoin. 

Mme LE PRÉSIDENT : 

Monsieur Ng’arua est en train de remettre une copie aux interprètes. 

Me LAROCHELLE : 
Je ne sais pas dans combien de classeurs ce document manque, et je m’en excuse. 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
Merci. Nous avons reçu une copie, maintenant. 
Mme LE PRÉSIDENT :

Merci, Monsieur Ng’arua. 

Maître Larochelle, poursuivez. 

Le Juge Muthoga veut que l’interprète lise le paragraphe suivant. 

R.
« Monsieur Kambanda est venu au début du mois de juin 1994 à Ruhengeri ; il était venu nous parler de la politique d’autodéfense civile. Il a saisi l’occasion pour s’entretenir avec les chefs militaires 
de la région. Pour notre part, nous lui avons exposé les conditions dramatiques dans lesquelles vivaient les déplacés de guerre dans la préfecture de Ruhengeri. Pour cette circonstance... Pour cette circonstance, d’autres personnalités, notamment celles qui étaient originaires de Ruhengeri, étaient arrivées. J’ai tendance à croire que Jérôme ne faisait pas partie du nombre. Néanmoins, si d’autres personnes vous affirmaient qu’il était présent, ne considérez pas ce que je viens de vous dire comme étant un démenti. 

Le Président Sindikubwabo Théodore est arrivé à Ruhengeri en mai 19... »

M. LE JUGE MUTHOGA :
Assez. Maintenant, Témoin... 

Maître Larochelle, vous pouvez poursuivre. 

Me LAROCHELLE : 
Merci, Monsieur le Juge. 

Q.
Témoin, avant de signer ce document, qu’avez‑vous dit au représentant du Bureau du Procureur quant à la présence ou non de Monsieur Jérôme Bicamumpaka à la cérémonie de prestation… d’investiture le 22 avril 1994 ? 

Mme LE PRÉSIDENT :

Répétez votre question, les sténographes n’ont pas eu le temps de la consigner. 

Me LAROCHELLE : 

Q.
Témoin... 

Me ST‑LAURENT :
Madame la Présidente, tout ce que vous avez dit, les interprètes n’ont pas eu le temps de le consigner parce qu’ils faisaient la traduction française (inaudible) durant que vous parliez. C’est qu’il n’y avait pas une pause entre le Conseil de Monsieur Bicamumpaka qui parle anglais et votre question ou commentaire, Madame la Présidente. Donc, on ne sait pas, en français, ce que vous avez dit. 

Mme LE PRÉSIDENT :

Je n’ai pas marqué la pause ; c’est bien ce que vous voulez me dire ? 
J’ai demandé à Maître Larochelle de reprendre sa question. 

Me LAROCHELLE : 
Je ne sais pas si vous avez marqué la pause, mais Madame St‑Laurent était en train de faire 
des gestes de la main. 

Q.
Témoin, ma question est la suivante. Je voudrais que vous disiez à la Chambre : Avant de signer ce document, qu’avez‑vous dit au représentant du Bureau du Procureur qui était présent ? 

M. NG’ARUA :
Objection. Le témoin a lu sa déclaration et si le Conseil de la défense veut rentrer dans certains détails, je propose que l’on demande au témoin de se retirer. Mais je pense que c’est... la question 
est redondante. Cela dit, s’il veut relever une contradiction, il doit poser la question au témoin. 
Je pense donc que la Chambre devrait dire que la question n’est pas pertinente. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Le Conseil de la défense ne veut pas contredire le témoin. Ce témoin a dit... Si le témoin veut dire autre chose, je pense qu’il n’a pas besoin qu’on le lui suggère. Je pense donc que votre objection n’est pas nécessaire. 
(Conciliabule entre les Juges)
Mme LE PRÉSIDENT :

Maître Larochelle, reformulez votre question de sorte qu’elle n’apparaisse pas suggérer une réponse au témoin. 

Me LAROCHELLE : 
Merci, Madame la Présidente. 

Q.
Témoin, avant de signer ce document, combien de temps étiez‑vous en compagnie du représentant du Bureau du Procureur ? 

R.
Merci. Nous avons... J’ai passé beaucoup de temps avec le représentant du Procureur pendant que ce document était encore sous forme de brouillon. Vous pouvez voir la longueur du document, 
ça veut dire que nous avons passé beaucoup de temps ensemble. 

Q.
De quoi avez‑vous parlé, vous et le représentant du Bureau du Procureur ? 

Mme LE PRÉSIDENT :

Un moment, Témoin. 

C’était quoi, cette question ? Quelle était la question ? 

Me LAROCHELLE : 
Je voulais qu’il m’évoque les différents sujets qu’il a abordés avec le représentant du Procureur. 

Mme LE PRÉSIDENT :

Mais tout, c’est... Tout est dans le document. Les thèmes qui... Les sujets qu’ils ont évoqués sont dans le document. 

Me LAROCHELLE :
Très bien. 

Q.
À cette occasion, avez‑vous parlé de votre cérémonie d’investiture ? 

Mme LE PRÉSIDENT :
Maître Larochelle, il a répondu à la question, il y a répondu dans la déclaration : Il a dit que le Premier Ministre a présidé aux cérémonies d’investiture. Donc, il en a parlé dans la déclaration. 

Me LAROCHELLE :

Q.
Est‑ce que le représentant du Bureau du Procureur vous a posé d’autres questions ? Est‑ce qu’il vous a posé d’autres questions sur la cérémonie d’investiture ? 

R.
Madame, Messieurs les Juges, je voudrais que l’on reste sur cette question concernant la présence ou non de Jérôme Bicamumpaka lors de la cérémonie d’investiture. Je pense que les autres questions n’ont rien à voir avec la cérémonie et la présence ou non de Jérôme Bicamumpaka. 

Mme LE PRÉSIDENT :

Répondez aux questions qui vous sont posées. Je vous ai déjà dit de ne pas faire de commentaires. Répondez aux questions si vous pouvez le faire. 

Me LAROCHELLE : 
Q.
À cet égard, que leur avez‑vous dit concernant la présence de Jérôme Bicamumpaka à votre cérémonie d’investiture ? 

R.
Je leur ai dit que Jérôme Bicamumpaka, si ma mémoire est bonne, n’était pas présent. C’est ce que j’ai signé plus tard. 

Q.
Pendant combien de temps êtes‑vous resté préfet de Ruhengeri ? 

R.
J’ai été nommé préfet de... de Ruhengeri à partir de la date de ma nomination et jusqu’à la fin de mon mandat. 

Q.
Et le 22 avril 1994… Depuis combien de temps connaissiez‑vous Jérôme Bicamumpaka à la date du 22 avril 1994 ? 

R.
Vous m’avez déjà posé cette question et je vous ai répondu que j’ai connu Jérôme Bicamumpaka en 1992. 

Q.
Suite à votre nomination en qualité de préfet de Ruhengeri... En fait, combien de temps êtes‑vous resté préfet de Ruhengeri ? 

R.
J’ai été préfet de Ruhengeri du 22 avril jusqu’à la prise du pouvoir par le FPR. 

Q.
Vous rappelez‑vous la date ? 

R.
Je me rappelle la date de mon investiture, mais je ne me rappelle pas la date à laquelle j’ai cessé d’être préfet. 

Q.
Vous rappelez‑vous le mois ? 

R.
Juillet... En juillet 1994, je suis parti de Ruhengeri pour des raisons connues, et je suis allé 
à l’étranger. 

Q.
À quelle date êtes‑vous revenu au Rwanda ? 

R.
Je suis revenu au Rwanda en avril 1997. 

Q.
Que s’est‑il passé lorsque vous êtes revenu au Rwanda ? 

R.
J’ai été arrêté et mis en détention. Je suis encore en détention. 

Q.
Savez‑vous pourquoi vous avez été arrêté et mis en détention jusqu’à ce jour ? 

R.
C’est qu’au bout de 8 mois de détention que j’ai connu les raisons de ma détention : Le procureur m’a informé que j’étais accusé de génocide. 

Q.
D’autres charges ont‑elles été reconnues... retenues contre vous — par exemple, assassinats ou autres ? 

R.
Je ne vous ai pas bien compris. Parlez‑vous de la période lorsque j’ai rencontré le procureur général ou lorsque j’étais préfet ? 

Q.
Ma question est celle‑ci : Outre les accusations de génocide, d’autres infractions vous ont‑elles été imputées — par exemple, assassinat, pillage de la propriété d’autrui ? C’est cela, ma question. 

R.
Lorsque j’ai été interrogé pendant ma détention, je ne me rappelle pas que l’on m’ait imputé d’autres infractions, outre l’accusation de génocide. 

Q.
À quelle date votre procès a commencé ? 

R.
Avec de la chance, mon procès va bientôt s’ouvrir — ce qui n’est pas encore le cas. 

Q.
Connaissez‑vous un certain François Benda Lema ? 

R.
Oui, je le connais. 

Q.
Connaissez‑vous un certain Charles Kamanzi ? 

R.
Je le connais également. Nous sommes ensemble à la... à la prison de Ruhengeri. 

Q.
Avez‑vous tué ces deux individus ? 

R.
Nous étions en détention ensemble. 

Q.
Avez‑vous tué ces individus ? 

Mme LE PRÉSIDENT :

Est‑ce que ces questions sont pertinentes ? 

Me LAROCHELLE : 
Un document vous a été distribué ; c’est un extrait des moyens de preuve dans l’affaire... Je n’avais pas mentionné les noms et les dates. 

Je voudrais savoir si on peut me permettre de lire ce passage. Si vous le souhaitez, nous pourrons aller en huis clos. 

Mme LE PRÉSIDENT :

Poursuivez. 

Me LAROCHELLE : 

Témoin, je voudrais...
Mme LE PRÉSIDENT : 

Posez vos questions. 

Me LAROCHELLE : 

Q.
La question était celle‑ci : Avez‑vous tué Messieurs Benda Lema et Kamanzi ? 

R.
Je n’ai tué aucun de ces individus, parce que je vous ai déjà dit que j’ai été détenu à Ruhengeri 
avec Kamanzi : si je l’avais tué, cela signifierait que j’ai été libéré et que je suis allé l’assassiner, 
et que je suis revenu. La dernière fois que je l’ai vu, il était en vie. Alors, ceux qui pensent que j’ai tué ce monsieur ont menti. 

En ce qui concerne Benda Lema, nous étions des activistes du MDR ensemble. Quand nous avons quitté le pays, il était toujours en vie. Je ne sais pas ce qui lui est arrivé après, mais les dernières informations que j’ai eues de lui en prison, c’est que Benda Lema était encore en vie. Je n’ai tué aucune de ces personnes. La personne qui m’accuse de les avoir tuées a menti. 

Q.
Pour les besoins du dossier, pouvez‑vous épeler ces deux noms ? « Kamanzi », ça s’écrit comment ? 

R.
Je vais commencer avec « Benda Lema ». 

Q.
C’est quoi, son prénom ? 
R.
Son prénom, c'est François. « François », je pense que c'est facile à écrire. « Benda » s'écrit comme suit : B‑E‑N‑D‑A, « Benda » « Lema » : L-E-M-A — « Lema ». « François Benda Lema ». 

Et le deuxième nom, maintenant, c'est Charles Kamanzi. « Charles », je pense que vous savez comment ça s'écrit. « Kamanzi », c'est : K‑A‑M‑A‑N‑Z‑I. « Kamanzi », « Charles Kamanzi. » 

Q.
Monsieur le Témoin, je vais maintenant vous lire un extrait des éléments de preuve versés aux débats dans ce procès. 

Mme LE PRÉSIDENT :

Vous ne voulez pas demander le huis clos pour lire cet extrait ? 

Me LAROCHELLE : 
Peut‑être… Ce serait peut‑être mieux. 
(Conciliabule entre les Juges)

Mme LE PRÉSIDENT :

Je pense que vous pouvez poser vos questions en audience publique, à condition que vous ne mentionniez pas les noms des témoins qui sont mentionnés dans ce document. 

Me LAROCHELLE : 
Je vais tout simplement mentionner le nom de l'Avocat ou du Juge qui a posé ces questions. 

Q.
Monsieur le Témoin, combien de Charles Kamanzi existe‑t‑il à Ruhengeri ? 

R.
Il se pourrait qu'il y en ait beaucoup mais celui que je connais, c'est le Kamanzi qui était membre 
du MDR, parti politique MDR, comme moi, et il est originaire de la commune de Gatonde. 
C'est celui‑là que je connais. 

Q.
Vous souvenez‑vous approximativement de son âge ? 

R.
La dernière fois que je l'ai vu, il avait des cheveux gris, comme moi. Mais je ne peux pas dire 
qu'il a 50 ans ou 60 ans parce que je ne le connaissais pas si bien que ça. 

Q.
Est‑ce que vous savez quel emploi il exerçait ? 

R.
Le Kamanzi dont j'ai parlé, quand je l'ai rencontré en 1992, et bien après, c'était un enseignant dans 
la région de Bukonya (phon.), à Gatonde et Ngusu (phon.). 

Q.
Je voudrais vous poser quelques questions sur Benda Lema : Combien de Benda Lema y a‑t‑il 
à Ruhengeri ? 

R.
Le François Benda Lema que je connais, je n'en connais qu'un seul qui est originaire de la commune de Cyabingo (phon.). Il était membre du parti politique MDR, tout comme moi. 

Q.
Maintenant, Monsieur le Témoin, je vais lire ce qui a été dit devant cette Chambre. Je ne vous dirai pas qui l'a dit ni même quand est-ce qu’il l'a dit, mais il s'agit d'un élément de preuve qui a été versé aux débats dans ce dossier. 

Question de Monsieur Babajide : « Maintenant, en bref, pour gagner du temps, qu'est‑ce que l'on vous a dit exactement, s'agissant de cette réunion qui a été organisée ? C’était dans quel objectif ? » 

Réponse du témoin : « L’objectif du congrès, c'était de leur dire que Twagiramungu avait été renvoyé du parti... exclu du parti, tout comme ses adeptes. Et nous pensions que ces personnes doivent être tuées si cela était nécessaire, et l'on a donné les noms de ces personnes. On a mentionné le membre du Parlement du nom de Béatrice, ils ont mentionné Ngirumpatse, ils ont également mentionné mon nom. Je ne sais pas si je dois mentionner mon nom à moi aussi. Ils ont également mentionné le nom de Nkusi, il s'est expliqué. Ils ont parlé également de Mpendwanzi qui s'est également défendu devant eux. Ils ont fait également mention de Kamanzi. Ils ont mentionné également le nom de Benda qui s'est également défendu devant ces personnes. Ils ont mentionné plusieurs noms 
et malheureusement, ces personnes dont les noms étaient mentionnés à ce moment‑là sont décédées : Et moi, le rescapé, j'ai survécu très mal, mais ils n'ont pas pu me retrouver. 

Quand Kambanda est devenu Premier Ministre après le décès de Uwilingiyimana et après le décès 
de Habyarimana également, Jérôme est devenu Ministre... a été nommé Ministre. La plupart 
de ces personnes ont été tuées par Nsabumugisha, qui a été nommé préfet de la préfecture. 
Il était assisté de Jérôme Bicamumpaka qui était Ministre, également de Murego. »

Monsieur le Témoin, dans les procédures devant les tribunaux rwandais, est‑ce que toutes 
ces accusations sont portées contre vous… ou est‑ce qu'une quelconque de ces accusations 
est portée contre vous ? 

R.
J'ai déjà dit que mon procès n'avait pas encore commencé. Ainsi donc, je n'ai pas encore été accusé de quoi que ce soit devant les tribunaux, étant donné que mon procès n'a pas encore commencé. 

Q.
Pour conclure, j'ai une dernière question. Je suis désolé de revenir sur ce point. 

Vous rappelez‑vous le moment auquel s'est passé votre cérémonie d'investiture le 22 avril ?
C'était à quelle heure ? 

R.
Je ne sais pas à quelle heure c'était exactement mais c'était dans la matinée, avant midi. 

Q.
Savez‑vous à quelle heure cette cérémonie s'est terminée ? 

R.
La cérémonie n'a pas duré longtemps. Je pense qu'elle a commencé le matin, plutôt vers midi.
Je ne sais pas si on a continué dans l'après‑midi ; je ne sais pas, je ne sais plus. 

Me LAROCHELLE : 
Je n'ai plus de questions à poser. 

Mme LE PRÉSIDENT :

Merci. 

Madame St‑Laurent ? 

Me ST‑LAURENT :
Excusez‑moi. Non, je n'ai aucune question à poser, Madame la Présidente. 

Me GUMPERT :
Je n'ai pas de questions. 

Me MORAN :
À l'unanimité, pas de questions. 

Mme LE PRÉSIDENT :

Qui va contre‑interroger le témoin, au Banc du Procureur ? 

Oui, Monsieur Bazawule, allez‑y. 

M. BAZAWULE :
Madame le Président, avant de commencer mon contre‑interrogatoire, je voudrais que l'on distribue cette déclaration « auquel » mon collègue a déjà fait référence — aux parties pour que toutes les parties disposent d'une copie signée par lui. 
(Le document est présenté aux Juges et aux parties, puis remis au témoin, M. Nsabumugisha)

M. LE JUGE MUTHOGA :
Je suppose que l'un d'entre vous versera ce document aux débats ? 
M. BAZAWULE :
Oui, je vais le faire. 

Mme LE PRÉSIDENT :

Poursuivez. 

M. BAZAWULE :


Bonjour, Monsieur le Témoin. 

Mme LE PRÉSIDENT :

Quel est le nom du témoin ? 

M. BAZAWULE :
Monsieur Nsabumugisha.

M. LE JUGE SHORT :

Pouvez-vous l’épeler ?

M. BAZAWULE :
Monsieur le Juge, « Nsabumugiha », c’est : N-S-A-B-U-M-U-G-I-S-H-A. Prénom : « Basile »
— B-A-S-I-L-E. 
Mme LE PRÉSIDENT :

Merci. 
CONTRE‑INTERROGATOIRE

PAR M. BAZAWULE :

Q.
Maintenant, Monsieur Basile, avez‑vous devant vous la version française de votre déclaration signée le 2 mars 2000 ? 

M. NSABUMUGISHA :
R.
Oui, je l'ai. Le document est daté « de » 2 mars 2000. 

Q.
Pouvez‑vous vous reporter à la dernière page de ce document qui porte le numéro en « K » K011519… et puis, il y a un autre chiffre que je n'arrive pas à lire, je pense que c'est le « 2 » ; pouvez‑vous vous reporter à cette page ? C'est la dernière page de ce document. Le document en français. 

R.
Je pense que ce qu'on peut appeler la page 4 du document… si c'est cela, alors j’ai le document devant moi. 

Q.
C'est écrit en kinyarwanda, n'est‑ce pas ? 

R.
Oui. 

Q.
Et un peu plus bas, vous verrez votre signature et également la date. Pouvez‑vous le confirmer 
à la Chambre, s'il vous plaît ? 

R.
C'est exact. Je le confirme. 

Q.
Maintenant, pouvez‑vous lire ce qui se trouve sur cette page en commençant par les termes : 
« Iyi » jusqu'à l'endroit où vous avez apposé votre signature ? Lisez tout simplement, lentement, 
pour que nous puissions avoir l'interprétation pour tous ceux qui sont dans le prétoire. 

R.
« Attestation du témoin… Attestation du témoin : J'ai lu ce document... cette déclaration moi‑même 
en français. Je la trouve véridique, complète, au mieux de ma connaissance. Si mes souvenirs sont bons, j'ai fait cette déclaration volontairement ; rien ne m'a été promis, je n'y ai pas été forcé. Je sais que cette déclaration peut être utilisée en droit par le Tribunal pénal international pour le Rwanda 
et que l'on pourrait me demander de comparaître pour témoigner en public devant la Chambre 
de première instance du TPIR ou alors devant la Chambre d'appel du TPIR. 

Je sais également que tout faux témoignage peut conduire à des poursuites contre moi, poursuites qui seraient effectuées par ce Tribunal. Signé par Nsabumugisha Basile. » 

Et la date est en bas de page, la signature également en bas de page. Cette déclaration a quatre pages ; elle est datée du 2 mars 2000. J'ai signé ce document et d'autres personnes ont apposé leur signature également sur le même document. 

Q.
Maintenant, pouvons‑nous revenir à la page 1 de ce document. Et parcourez-le et dites nous… 
et dites à la Chambre si ce qui s'y trouve est correct, c'est‑à‑dire ce que vous avez signé 
le 2 mars 2000.
(Le témoin, M. Nsabumugisha, s'exécute)
R.
La déclaration est correcte, elle est telle que je l'ai signée. 

Q.
Passons maintenant à la page 2. Parcourez-la et dites à la Chambre si toutes les informations qui 
y sont portées sont correctes également. 
(Le témoin, M. Nsabumugisha, s'exécute)
R.
Je voudrais poser une question au Conseil de la défense... 

M. LE PRÉSIDENT :

Monsieur le Témoin, je me souviens vous avoir dit que vous n'avez pas à poser des questions 
au Conseil ici présent ; vous êtes là pour répondre aux questions. Si vous ne comprenez pas 
la question, demandez tout simplement au Procureur de la reprendre. 

R.
J'ai très bien compris la question, j'ai parcouru ce document. Maintenant, je comprends ce que 
je n'avais pas compris auparavant ; ce que j'ai signé ici est correct. 

M. BAZAWULE :
Q.
Pouvons‑nous maintenant passer à la page 3, s’il vous plaît ? À cette page, je vais vous demander 
de lire le dernier paragraphe, celui qui commence par le mot « Le Président Sindikubwabo Théodore » jusqu'au terme « savoir… je vous les ferai savoir. » 

R.
Oui, je vais commencer.
« Le Président Sindikubwabo Théodore. 1994. 
Je suis en mesure d'affirmer que Jérôme n'a pas fait partie du voyage. En effet, le Président est arrivé à bord d'un hélicoptère dans un voyage inopiné. Le préfet que j'étais n'a été informé qu'au moment où l'avion était en route pour Ruhengeri. Il n'y avait à bord que le secrétaire du Président et les membres de l'équipage. C'est tout ce dont je me rappelle des événements en relation avec Monsieur Jérôme Bicamumpaka. S'il me revenait d'autres éléments pouvant vous intéresser, je vous les ferai savoir. » 

Q.
Très bien, Monsieur Basile. Au mois de mai 1994, quand vous avez parlé de la visite 
de Sindikubwabo à Ruhengeri, vous étiez très certain que Jérôme Bicamumpaka n'avait pas accompagné le Président... 

Mme LE PRÉSIDENT :

En mai de quelle année, Monsieur Bazawule ? 

M. BAZAWULE :
Mai 1994. 
Q.
Vous étiez très certain qu’en mai 1994… 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Est‑ce que c'est en ce moment-là qu'il en a parlé, ou alors est‑ce que c'est en ce moment-là que l’événement est survenu ? 

M. BAZAWULE :
Je vais reformuler ma question. 

Q.
Monsieur Basile, en mai 1994, quand vous avez parlé aux enquêteurs du Tribunal de la visite 
de Sindikubwabo…
Me LAROCHELLE : 
Je suis désolé, il a parlé de cela en 2000. 

M. BAZAWULE :
Je suis désolé, je mélange un peu les dates. 



Au mois de mars 2000 ? 

Mme LE PRÉSIDENT :

Oui, c'est cela. 

M. BAZAWULE :

Q.
Quand vous avez parlé aux enquêteurs du TPIR de la visite du Président Sindikubwabo Théodore, 
à Ruhengeri en mai 94, vous étiez... vous étiez absolument certain de ce que Jérôme Bicamumpaka ne l'avait pas accompagné. Et je vous cite : « Je suis en mesure de dire que Jérôme ne l'avait pas accompagné. » Je cite ce qui est écrit dans ce document ; est‑ce exact ? 

R.
J'étais certain que Jérôme Bicamumpaka… 
L'INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
Le témoin reprend, s'agissant de la visite du Président à Ruhengeri : « J'étais certain que Jérôme Bicamumpaka n'était pas avec lui. » 

M. BAZAWULE :
Madame, Messieurs de la Chambre, je voudrais verser ce document aux débats en tant que pièce 
à conviction P. 182. 

M. TUMATI :
Non, « P. 181 ».
M. BAZAWULE :
Merci pour la correction. 

Mme LE PRÉSIDENT :

Ce document est donc versé aux débats comme pièce à conviction P. 181 (sic), « F » pour le français 
et « E » pour l'anglais. 
M. BAZAWULE :
Madame, Messieurs de la Chambre, juste un petit problème d’intendance. 

Il ressort de nos dossiers que le témoin TFA a appelé (sic) une liste de témoins que nous avons versée aux débats comme pièce à conviction P. 181. C’est pour cela que nous pensons que cette pièce que nous sommes en train de verser en ce moment au dossier, c’est la pièce à conviction 
P. 182. 

Mme LE PRÉSIDENT :

Monsieur du Greffe, pouvez‑vous nous dire ce qu’il en est ?
M. TUMATI : 

La dernière pièce à conviction, c’est la « P. 180 ». Donc celle‑ci, c’est « 181 ».

M. LE JUGE SHORT :
Et la liste de noms dont vient de parler le Procureur, Monsieur Bazawule, c’est quel numéro ? 

M. TUMATI :
Cette pièce n’a pas été versée aux débats. 

M. BAZAWULE :
Il ressort de nos dossiers que cette pièce a été versée aux débats comme pièce à conviction P. 181. 
Me LAROCHELLE : 
(Intervention inaudible)
L’INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
Le Conseil de la défense est intervenu. L’interprète n’avait, de toutes les manières, pas entendu ce qu’il disait, mais le Juge Short dit que c’était une intervention qui n’était pas nécessaire. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Il ressort de mes dossiers à moi que la dernière pièce à conviction du Procureur, c’était une déclaration d’un témoin à décharge versée aux débats comme pièce à conviction P. 180. 

Mme LE PRÉSIDENT :

La liste de noms à laquelle vous faites référence n’a pas été versée aux débats comme pièce à conviction ; j’ai la liste devant moi et elle ne comporte aucun numéro. 

M. BAZAWULE :
Plaise à la Chambre. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Ce que je vous ai dit n’est peut‑être pas correct. Lors du contre‑interrogatoire par Monsieur Ng’arua, une liste de noms a été présentée, et qui a été versée aux débats comme pièce à conviction 181. 

Mme LE PRÉSIDENT :

Oui, le Juge Muthoga a raison. La liste a été versée aux débats comme pièce à conviction P. 181 et placée sous scellés. Donc, cette pièce que le Procureur entend maintenant verser aux débats, ce sera la pièce à conviction P. 182. 

M. BAZAWULE :
Pièce à la Chambre.

(Admission de la pièce à conviction P. 182 F et  E)

Mme LE PRÉSIDENT :

Poursuivez. 

M. BAZAWULE :
Je suis arrivé là à la fin de mon contre‑interrogatoire. Je vous remercie. 

Mme LE PRÉSIDENT :

Il s’agit là d’une agréable surprise, Monsieur Bazawule. 

Vous avez un interrogatoire supplémentaire ? 

Me LAROCHELLE : 
Non. 

M. LE JUGE SHORT :
Moi, j’ai une question à poser. 

Q.
Monsieur le Témoin, dans votre déposition devant cette Chambre, vous avez déclaré de manière catégorique que Monsieur Jérôme Bicamumpaka n’était pas présent lors de votre cérémonie d’investiture en qualité de préfet de Ruhengeri ; est‑ce exact ? 

R.
Merci, Madame, Messieurs de la Chambre... 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Vous répondez par « oui » ou « non ». C’est tout ce qu’on vous demande. 

R.
Peut‑être que je n’ai pas bien compris ce que vous avez dit. Vous voulez dire ici, ce que j’ai dit ici, ou alors quand les enquêteurs m’ont interrogé ? 
M. LE JUGE SHORT :

Q.
Je dis : Ici. Ce que vous avez dit au cours de votre déposition ici. 

R.
Je suis certain, j’ai dit que Jérôme Bicamumpaka n’était pas présent lors de ma cérémonie d’investiture. 

Q.
Pourtant, dans la déclaration qui vient juste d’être versée aux débats, vous avez déclaré que 
vous ne vous souvenez plus, vous ne savez plus s’il était présent ou pas, n’est‑ce pas ? 

R.
Je l’ai dit comme cela apparaît sur ce document, pour des raisons que je peux vous expliquer si vous me le permettez. 

Q.
Oui, c’est exactement ce que je veux ; allez‑y. 

R.
Quand je suis arrivé à Ruhengeri, je n’ai pas pu vraiment me préparer pour la cérémonie, ni même « de » savoir quelles sont les personnes qui avaient été invitées à cette cérémonie. 

Deuxièmement, quand les enquêteurs du Procureur m’ont interrogé, c’était bien des années après cette cérémonie. Donc, pour moi, c’était surprenant, la question m’a surpris, et encore la manière dont ils posaient leurs questions. Il est donc compréhensible qu’à un moment donné, je n’ai plus tout à fait été sûr de qui exactement avait accompagné le Président. Je voulais tout simplement dire ou répondre aux questions qui m’avaient été posées, et j’ai dit que je ne savais plus. 

Mais ici, je vous ai dit que je ne l’avais pas vu parmi les personnes qui étaient venues à la cérémonie, parce que je connaissais Monsieur Bicamumpaka. Ainsi donc, quand on m’a posé des questions 
sur lui, j’étais très surpris. Je me suis dit que, comme les enquêtes ne faisaient que commencer, 
je devais dire quelque chose que je pourrais répéter. Et je me suis dit que si quelqu’un, par la suite, pouvait me confirmer que Jérôme Bicamumpaka était là, alors que moi‑même qui prenais 
mes fonctions et qui connaissais Monsieur Bicamumpaka je ne pouvais pas dire qu’il était là,
il faudrait que cette personne qui affirme sa présence à cette cérémonie puisse me donner 
des preuves. C’est ce que vous devez comprendre. 

Je n’ai pas dit que Jérôme Bicamumpaka était présent ; et personne n’a jamais réfuté cela... n’a jamais infirmé ce que j’avais dit. Je pense que vous me comprenez. Vous devez donc mener 
vos enquêtes et savoir où est la vérité. Je confirme que ce que j’ai dit devant votre Chambre, 
c’est la vérité. 

Q.
Donc, votre mémoire en 2007 est meilleure qu’elle ne l’était en 2000 ? 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
Le Juge a parlé de 2003. 

M. LE JUGE SHORT :

Q.
Une seconde. Votre mémoire en 2007 est donc meilleure que quand vous avez fait cette déclaration en 2000... en mars 2000, c’est ce que vous voulez que l’on comprenne ? C’est ce que vous dites ? 

R.
Madame, Messieurs de la Chambre, quand les enquêteurs m’ont interrogé, il y a eu cet élément 
de surprise. J’étais en prison… J’étais en prison. Ce n’est pas une prison normale ; et même 
les conditions dans lesquelles je vivais, les conditions sous lesquelles j’étais emprisonné 
ne me permettaient pas de me souvenir d’un certain nombre de choses. La prison, vous savez, 
vous perturbe un peu. Mais maintenant, je suis devant la Chambre, j’ai mené mes propres enquêtes discrètement. Comme je le disais donc, j’ai mené mes propres enquêtes, et devant la Chambre je peux confirmer que Jérôme n’était pas présent. J’ai quitté la prison, je suis dans des meilleures conditions et je déclare que Jérôme Bicamumpaka n’était pas présent. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Vous avez quitté la prison ? 
(Conciliabule entre les Juges)
Me LAROCHELLE : 
Je suis désolé, je voudrais tout simplement appeler l’attention de la Chambre sur un petit problème de traduction dans la cabine de kinyarwanda. 

Le témoin a dit qu’on ne l’a pas sorti de la prison, mais plutôt du cachot. « Confinement solitaire », 
ce n’était pas la prison. 

M. LE JUGE SHORT :

Q.
Vous avez dit il y a quelques instants qu’après avoir mené vos propres enquêtes, vous avez découvert que Jérôme Bicamumpaka n’était pas présent. C’est quoi, ces enquêtes que vous avez menées pour arriver à cette conclusion ? Quel type d’enquêtes avez‑vous menées ? 

R.
C’est des petites enquêtes, des enquêtes toutes simples. J’ai été détenu dans différentes prisons, j’ai donc rencontré certaines des personnes qui étaient « présents » à ma cérémonie d’investiture 
en qualité de préfet. J’ai discuté de cette question qui m’a été posée avec ces personnes, 
en préparation de notre procès. Je peux donc vous confirmer que Jérôme n’était pas à Ruhengeri 
ce jour‑là. 

Q.
Et ces personnes avec lesquelles vous avez discuté de cette question sont détenues dans la même prison que vous ?
R.
Il y en a un qui est avec moi dans la prison de Muhanga ; c'est une des personnes qui étaient présentes à cette cérémonie et qui peut me rappeler ou m'a rappelé ce qui s'est passé ce jour‑là. 
Les autres avec lesquels j'ai débattu de cette question se trouvent à la prison de Ruhengeri et ne sont plus avec moi. 

Q.
Qui étaient les autres membres du Gouvernement qui ont accompagné le Premier Ministre — sur la base de vos enquêtes ? 

R.
Je pense qu'il n'est pas nécessaire pour moi de donner leurs noms ; je ne sais pas si cela est nécessaire, étant donné que ces personnes ne sont pas impliquées dans un procès devant 
ce Tribunal. Ceux qui m’intéressaient, c'est ceux qui étaient originaires de la préfecture dont j'étais responsable. Il y a certaines personnes qui étaient présentes à cette cérémonie que je n'avais jamais vues, je ne connaissais même pas leurs visages. 

Alors, vous m'excuserez, je ne voudrais pas citer des noms ici et que, par la suite, je sois obligé de revenir sur ce que j'ai dit. Je ne connaissais pas ces personnes, je les ai rencontrés pour la première fois ce jour‑là, alors je peux ne pas pouvoir les identifier ; c'est pour cela que je préférerais ne pas dire qu'il y avait tel ou tel ministre, je dis tout simplement qu'il y avait des ministres. Mais je dis que Jérôme, lui, il n'y était pas.

Q.
Alors, c'est tout ce qui vous intéresse ! Vous voulez tout simplement insister sur le fait que Jérôme Bicamumpaka n'était pas présent et vous ne voulez pas nous dire quels étaient les autres ministres qui étaient présents, sur la base des discussions que vous avez eues avec d'autres personnes relativement aux personnes qui étaient présentes lors de votre cérémonie d'investiture ? 

R.
Je voudrais insister ce sur quoi les enquêteurs avaient également insisté ; c'est pour cela que j'insiste sur Jérôme. Maintenant, on me demande de mentionner d'autres noms... les noms d'autres ministres.
Q.
Je vous pose des questions, je ne vous demande pas ce que les enquêteurs voulaient savoir. 
Et ma question est la suivante : Quels étaient les autres ministres du Gouvernement qui étaient présents — sur la base de vos enquêtes ? Ou alors, comme vous l'avez mis dans votre déclaration, vous ne vous souvenez toujours pas de l'identité des autres membres du Gouvernement qui étaient présents ? Je voudrais savoir si vous voulez vous en tenir à votre déclaration sur ce point ou alors 
si maintenant, après les enquêtes que vous dites avoir menées, vous avez découvert l'identité 
des autres membres du Gouvernement qui étaient présents en compagnie du Premier Ministre. 

R.
Madame, Messieurs de la Chambre, permettez‑moi de dire ceci : Il y avait des ministres. 
Et que la Chambre retienne tout simplement que je n'ai pas... je ne me rappelle pas « du » nom ni même du nombre des ministres qui étaient là ; sinon, je m'avancerais beaucoup. Si je vous dis que telle ou telle personne m'a rappelé que telle ou telle personne était présente, ce serait m'avancer beaucoup. Je n'ai pas de bloc-notes où j'ai relevé ces noms. Je pense que c'est ce qu'il faut relever au dossier en ce qui concerne ma déposition.
M. LE JUGE SHORT :
Merci. 

M. LE JUGE MUTHOGA :

Q.
En votre qualité de préfet de Ruhengeri, étiez‑vous le maître de cérémonie à cette occasion ou alors est‑ce que vous étiez la personne qui était en train d'être installée à ce poste ? 

R.
Non, ce n'était pas possible que je sois le maître de cérémonie. C'est moi qui prêtais serment. 

Q.
Pouvez‑vous vous rappeler qui était le maître de cérémonie ? 

R.
Il y avait deux messieurs qui ont joué ce rôle. C'étaient deux sous‑préfets que j'ai trouvés 
à Ruhengeri ; ce sont eux qui se sont occupés de cette cérémonie. 

Q.
Quels sont les noms de ces personnes ? 

R.
L'un s'appelait Ntarwanda et l'autre s'appelait Nzanana ; il s'agit donc de ces deux personnes‑là. 
Ces deux personnes avaient un rôle à jouer au cours de la cérémonie ; je ne peux donc pas dire que l'un d'entre eux était effectivement en charge de la cérémonie. Peut‑être qu’« il » sera en mesure 
de vous dire ce que, moi, je n'arrive pas à vous dire. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Pouvez‑vous épeler les noms ? 

R.
Le premier, c'est « Ntarwanda » qui s'écrit : N‑T‑A‑R‑W‑A‑N‑D‑A — « Ntarwanda ». Le deuxième, 
c'est « Nzanana » — N‑Z‑A‑N‑A‑N‑A, « Nzanana. » 

Q.
Dites‑moi, s'il vous plaît, qui était votre prédécesseur. 

R.
Le nom qui me vient à l'esprit, là, tout de suite, c'est Sylvestre. 

Q.
« Sylvestre » comment ? Et quel est son autre nom, son nom de famille — votre prédécesseur, 
celui qui était préfet de Ruhengeri avant vous ? 

R.
C'est ce « que » j'essaie de me souvenir. Je ne le connaissais pas, je ne l'avais jamais vu. Il s'appelait Bariynanga — B‑A‑R‑Y... B‑A‑R‑I‑Y‑N‑A‑N‑G‑A, « Bariynanga Sylvestre » 

Q.
Était‑il présent, lui ? 

R.
Il était mort. 

Q.
Donc, il n'était pas présent. Ceux qui étaient présents… Celui qui a parlé, est‑ce qu'il a présenté 
les dignitaires qui étaient présents ? 

R.
Je ne me souviens pas de ceux‑là. 

Q.
Vous ne vous souvenez pas de quelqu'un qui a présenté les personnes qui étaient là, par exemple que « le Premier Ministre Jean Kambanda est présent ici dans la salle » ? 

R.
Il y a quelqu'un qui jouait ce rôle, et je vous ai dit que c'est l'une des deux personnes dont je vous ai donné les noms il y a quelques instants. Mais je ne sais pas lequel d'entre eux qui jouait ce rôle. 

Q.
Je vous pose tout simplement la question suivante : A‑t‑il présenté les personnalités... les dignitaires qui étaient présents ? Quelle que soit la personne qui jouait ce rôle, a‑t‑« il » présenté ces personnalités... ces dignitaires qui étaient présents ? 

R.
Personnellement, en tant que personne ayant été impliquée auparavant dans les affaires protocolaires, je sais qu'il y a toujours un maître de cérémonie, et je pense que ce maître 
de cérémonie a présenté un Premier Ministre qui était un invité d'honneur. Je suis persuadé qu'il 
l'a présenté, c'est tout ce que je peux vous dire. Je ne suis pas en mesure de vous dire qui a joué 
ce rôle. Je vous ai donné deux noms de personnes et l'une d'entre elles a pu jouer ce rôle, c'est tout. 

Q.
Pouvez‑vous aller encore un peu plus loin et nous dire que cette personne a effectivement présenté les ministres qui étaient présents ? 

R.
Si les personnes chargées du protocole ont bien fait leur travail, alors c'est effectivement ce qui s'est passé ; les ministres ont certainement dû être présentés. 

Q.
En 2007, vous êtes incapable de vous souvenir si cette présentation a été faite ou pas ? 

R.
(Intervention inaudible) 

L'INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
Microphone, Monsieur le Témoin. 
R.
Parmi les personnes mentionnées par ceux qui étaient chargés du protocole, ils ont mentionné 
la présence de Kambanda, j'étais présent également... 
M. LE JUGE MUTHOGA :
(Intervention inaudible)
L'INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
Nous n'avons pas entendu ce qu'a dit Monsieur le Juge Muthoga. 

Nous pensons qu'il a dit : « Répondez à la question. » 

M. LE JUGE MUTHOGA :

Q.
Monsieur le Témoin, n'avez‑vous pas entendu la question que je vous ai posée ou alors vous 
ne voulez pas y répondre ?

R.
Madame, Messieurs de la Chambre, je voudrais tout simplement que le Juge Muthoga reprenne 
sa question. Et souvenez‑vous également des réponses que je vous ai déjà données. Je pense qu'en réponse à votre question, je reviendrai tout simplement sur ce que je vous ai déjà dit. Mais reprenez votre question. Je ne voudrais pas qu'il soit mentionné ici, aux débats, que j'ai refusé de répondre 
à vos questions. 

Q.
La question est la suivante : Aujourd'hui, en 2007, êtes‑vous incapable de vous rappeler si l'on a fait la présentation des ministres lors de cette cérémonie — « oui » ou « non » ? 

R.
Madame, Messieurs de la Chambre, la personne chargée du protocole… Et si le protocole a été fait 
à bon escient, alors les présentations ont été faites, mais je ne me souviens pas des noms 
des ministres qui ont été mentionnés. 

Q.
Maintenant, avant votre nomination au poste de préfet, qu'est‑ce que vous faisiez ? Quel était votre emploi ? 

R.
J'étais fonctionnaire au Ministère des affaires étrangères et de la coopération. 

Q.
Vous occupiez quel poste ? 

R.
J'étais tout simplement membre du personnel à la direction chargée de la coopération. 

Q.
Où ça ? 

R.
Direction de la coopération. 

Q.
Est‑ce que vous étiez un membre du personnel qui était en mesure de savoir quelles étaient 
les personnes qui occupaient les postes de ministres dans le Gouvernement rwandais ? 

R.
J'étais en mesure de le savoir, à moins que je ne sois négligent. 
M. LE JUGE MUTHOGA :
Merci. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Oui ? 

M. BAZAWULE :
Pour les besoins du dossier, il a donné deux noms : Nzanana et Ntarwanda. S'il pouvait nous donner les prénoms de ces personnes, ceci pour le procès‑verbal. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur le Témoin, pouvez‑vous nous donner les prénoms de ces personnes que vous avez mentionnées ? 

R.
Le sous préfet Ntarwanda, c'était Pierre‑Célestin. Et Nzanana, son prénom, c'était Dismas. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Merci, Monsieur le Témoin. Nous arrivons à la fin de votre déposition, nous vous remercions et vous pouvez maintenant quitter le prétoire. 

Me LAROCHELLE : 
Je ne sais pas si pendant la pause, étant donné que le témoin dit qu'il connaît Monsieur Bicamumpaka depuis 1992, si l'on pouvait observer une pause de 20 minutes pour qu'il puisse rencontrer l'Accusé. 

J'ai déjà présenté le formulaire à cet effet, mais je vous présente quand même cette requête.

M. LE PRÉSIDENT :
Est‑ce qu'il a demandé cela ? 

Me LAROCHELLE : 
J'ai rempli la demande à cet effet. 

Mme LE PRÉSIDENT : 
Je ne l'ai pas vue.

Oui, Monsieur le Témoin.

M. NSABUMUGISHA : 
Merci, Madame le Président. 

J'ai deux problèmes dont je voudrais brièvement parler. En fait, il s'agit de demandes avant que je ne quitte le prétoire. 

Premièrement, je voudrais parler des témoins comme moi, ici au box des témoins... des témoins comme moi. il est vrai que j'ai accepté de déposer en audience publique, à visage découvert. 
Il peut y avoir des conséquences en ce qui concerne les témoins qui viennent déposer ici ; parfois, 
ça peut être dangereux pour eux. Je sais que des témoins viennent ici, on leur donne des pseudonymes. 

Je voudrais que la Chambre comprenne que tout ne s'arrête pas ici pour les témoins après leur déposition, que la vie continue même après leur déposition. Étant donné que le Tribunal voudrait que les témoins continuent à venir déposer devant le Tribunal, il faudrait que le Tribunal s'occupe de la vie des témoins qui viennent déposer devant ce Tribunal et comprenne qu'il y a 
des conséquences qu'ils peuvent subir. 

Voilà ma première préoccupation que je voulais porter à l'attention de la Chambre. 

Pour que ceux qui viendront déposer après moi, pour que les gens ne refusent pas de venir déposer devant le Tribunal, au regard de ce qui pourrait m'arriver à moi après ma déposition, c'est pour cela que je voulais attirer l'attention de la Chambre. 

Maintenant, j'en viens à un problème personnel : Étant donné que je suis encore ici à Arusha, 
je voudrais en appeler à votre discrétion pour que je puisse rencontrer un ophtalmologue parce que je ne vois pas bien, j'ai des problèmes avec mes yeux, et dans la prison où je suis je n'ai pas 
la possibilité de consulter un médecin. Également parce que j'ai des problèmes avec mon estomac 
— j'ai des vers —, je voudrais rencontrer un médecin. En bref, je suis malade, je voudrais consulter 
un médecin.

Je vous remercie, Madame, Messieurs de la Chambre.

Mme LE PRÉSIDENT :
En ce qui concerne votre première demande, je voudrais vous rappeler que nous sommes préoccupés par la sécurité de nos témoins ; c'est pour cela que nous leur donnons des pseudonymes.

En ce qui vous concerne, c'est vous qui avez décidé de témoigner à visage découvert. C'est vous avez refusé la protection à vos risques. 

En ce qui concerne votre deuxième demande, nous allons demander à la Section chargée de témoins de s'en occuper. 

Si vous voulez rencontrer Monsieur Bicamumpaka, vous le pouvez durant les 15 minutes de pause.

Nous reprenons cette audience dans 15 minutes.

(Suspension de l'audience : 11 h 25)
(Pages 1 à 30 prises et transcrites par Oummoul Koulsoumi, s.o.)
(Reprise de l’audience : 12 h 5)


Mme LE PRÉSIDENT : 
L’audience est reprise. 

Est-ce que nous avons le témoin NE2 à la barre ? 

Me LAROCHELLE : 
Oui.

Mme LE PRÉSIDENT : 
Il dépose à visage découvert ou comme témoin protégé ?

Me LAROCHELLE : 
Exactement... Selon votre décision... 

Mme LE PRÉSIDENT : 
(Intervention non interprétée) 

M. MAKELI : 
Je suis sur le canal anglais. 

Je crois que j’ai entendu maintenant. 

Est-ce que c’est moi qui leur dis ou ils me le demandent... ... témoigner sans l’usage du pseudonyme...

Mme LE PRÉSIDENT : 
(Intervention non interprétée) 

M. MAKELI : 
Je voudrais vous dire merci, Madame la Présidente. 

Je voudrais vous faire savoir que je suis témoin à décharge pour Jérôme Bicamumpaka, je voudrais m’exprimer en kinyarwanda. Et je ne veux pas qu’on m’attribue un pseudonyme. 

Mme LE PRÉSIDENT : 
Merci. 

Vous avez demandé qu’on lève la protection ; c’est bien ça ? 

M. MAKELI : 
Oui. 

Mme LE PRÉSIDENT : 
Vous allez donc témoigner à visage découvert et nous utiliserons votre nom ; c’est bien ça ? 

M. MAKELI : 
Oui. 

Mme LE PRÉSIDENT : 
Nous allons vous faire prêter serment avant le début de votre déposition. 

(Assermentation du témoin, Monsieur Makeli)

Est-ce qu’on a remis au témoin la fiche d’identification ? 

(Le greffier d’audience s’exécute)


Me LAROCHELLE : 
Maître Croteau me dit que nous avons un problème avec les live notes en français, Maître Croteau ne reçoit pas les live notes en français ; est-ce qu’on peut demander à un technicien de l’aider ? 

Mme LE PRÉSIDENT : 
Appelez la personne responsable, elle va s’en charger. 


A-t-on remis au témoin la fiche d’identification ? 

Me LAROCHELLE : 
Oui. Il a reçu la fiche. 

Mme LE PRÉSIDENT : 
Témoin, vous avez une fiche d’identification personnelle. Je vous demande de la consulter rapidement et de me dire si toutes les mentions qui y figurent sont exactes. À la suite de « quoi », vous apposerez votre signature au bas de la page.

M. MAKELI : 
Au point 16... — j’ai la fiche en anglais ; je voudrais savoir ce qui a été inscrit en langue kinyarwanda. 

Mme LE PRÉSIDENT : 
On nous dit que vous êtes producteur et journaliste à Radio Rwanda. L’interprète va se charger de vous le traduire. 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS : 
Madame, voulez-vous répéter ? 

Mme LE PRÉSIDENT : 
« Producteur et journaliste à Radio Rwanda ». 

M. MAKELI : 
J’étais producteur. Mais dans l’ensemble, que vous soyez producteur et journaliste, on dit toujours, en kinyarwanda… au Rwanda, « journaliste ». 

Mme LE PRÉSIDENT : 
Vous n’êtes plus un témoin protégé ; donc, on ne vous attribue plus un pseudonyme, mais on prononcera votre nom. 

M. MAKELI : 
Je m’appelle Dominique Makeli. 

Mme LE PRÉSIDENT : 
Épelez en français. 

M. MAKELI : 
« Makeli » : M-A-K-E-L-I ; « Dominique » : D-O-M-I-N-I-Q-U-E, « Dominique ». 

Mme LE PRÉSIDENT : 
Merci. 

Avez-vous signé le document ? 

M. MAKELI : 
J’ai signé. 

Mme LE PRÉSIDENT : 
Merci, Témoin. 

La cote sera « 3D. 163 ».

(Admission de la pièce à conviction 3D. 163) 

Poursuivez, Maître Larochelle. 

Me LAROCHELLE : 
Merci, Madame la Présidente. 

LE TÉMOIN, DOMINIQUE MAKELI (NE2),

ayant été dûment assermenté, 

témoigne comme suit :

INTERROGATOIRE PRINCIPAL

PAR Me LAROCHELLE : 
Monsieur Makeli... 

M. MAKELI : 
Oui ? 

Me LAROCHELLE : 
Je vais vous poser des questions au nom de l’équipe de défense de Monsieur Bicamumpaka. Je vous inviterai à marquer une pause entre la fin de ma question et votre réponse, ceci, afin de permettre aux interprètes de bien vous interpréter et aux sténographes d’audience d’enregistrer aussi bien mes propos que vos propos. 


Quand j’aurai fini mon interrogatoire principal, les autres équipes de défense pourront vous poser des questions, à la suite de quoi l’équipe du Procureur — qui est assise à votre droite — vous posera des questions. Les trois Juges de la Chambre pourront également vous poser des questions. 

En réponse à toute question, adressez-vous aux trois Juges qui sont en face de vous. 

M. MAKELI : 
Merci. 

Je vous ai compris. 

Me LAROCHELLE : 

Q.
Sur la fiche d’identification que vous venez de signer, on y... il y est mentionné que le nom de votre épouse est Marie Goretti Mukakigeli ; est-elle toujours en vie ?

M. MAKELI : 

R.
Oui. Elle est en vie. 

Q.
Savez-vous où elle habite... où elle réside ? 

R.
Elle n’est pas au Rwanda en ce moment, elle vit aux États-Unis. 

Q.
Combien d’enfants avez-vous avec votre épouse ? 

R.
Nous avons quatre enfants. 

Mais le premier a été tué pendant la guerre, en 1994. 

Q.
Dans quelles circonstances est-il mort ? Le savez-vous ? 

R.
Oui. Je connais les circonstances de sa mort. Il a été tué par les Interahamwe. Après l’avoir tué, ils ont jeté le cadavre dans le lac Kivu, à Kibuye. 

Q.
Vos autres enfants sont-ils en vie ? 

R.
Oui. Ils sont toujours en vie. Il m’en reste trois. Le plus âgé est à Kigali ; les deux autres vivent avec leur maman, mon épouse, aux États-Unis. 

Q.
Monsieur Makeli, connaissez-vous un certain Jérôme Bicamumpaka ? 

R.
Oui. Je connais Jérôme Bicamumpaka. 

Q.
Vous rappelez-vous quand vous l’avez rencontré pour la dernière fois ? 

R.
Cela remonte à plus de vingt ans. Jérôme Bicamumpaka était alors un homme d’affaires ; je suis allé à son commerce pour acheter du ciment et c’est ainsi que je l’ai connu. 

Q.
Vous avez dit que cela remonte à plus de vingt ans ; vous rappelez-vous l’année ? 

R.
C’était en 1983 ; peut-être même avant, 1982. 

Q.
Où se trouve l’endroit où vous l’avez rencontré ? 

R.
C’était dans la ville de Kigali. Il louait un endroit où il vendait du ciment. 

Q.
L’avez-vous rencontré après avril 1994 ? 

R.
Je ne l’ai plus jamais revu avant aujourd’hui. 

Q.
Avez-vous entendu parler de lui dans les médias, à la radio, après votre première rencontre ? Et si tel est le cas, qu’avez-vous entendu dire à son propos ? 

R.
J’ai entendu dire qu’il avait été nommé Ministre des affaires étrangères dans le gouvernement dirigé par Jean Kambanda. 

Q.
Vous rappelez-vous à quelle date vous avez entendu cette information, approximativement ? 

R.
Le gouvernement de Kambanda a prêté serment le 9 avril 1994 ; c’est lorsqu’on a donné la liste des ministres du gouvernement que j’ai entendu son nom. 

Mme LE PRÉSIDENT :

Q.
Témoin, quand avez-vous rencontré Monsieur Bicamumpaka pour la dernière fois ? 

R.
Je vous ai dit que je l’ai rencontré lorsque je suis allé acheté du ciment à son commerce. C’était en 1982 ou 1983 ; je ne me souviens pas exactement de l’année. C’est l’époque pendant laquelle je construisais ma maison que je me suis rendu à son commerce. 

Me LAROCHELLE :

Q.
Après sa nomination comme Ministre des affaires étrangères, l’avez-vous rencontré, en votre qualité de journaliste ? 

R.
Je ne l’ai plus jamais rencontré jusqu’à ce jour. 

Q.
Savez-vous à quel parti politique appartenait Monsieur Bicamumpaka ?

R.
Oui. Je connais son parti. En fait, le poste qu’il occupait était attribué au MDR, parti auquel il appartenait. 

Q.
Témoin, vous-même, à quel parti apparteniez-vous ? 

R.
J’étais également membre du parti MDR. 

Q.
Avez-vous participé au congrès du MDR de Kabusunzu en quelque qualité que ce soit ? 

R.
Je suis allé à Kabusunzu non pas en tant que membre du MDR, mais en ma qualité de journaliste ; je voulais savoir comment se déroulerait le congrès. 

Q.
Vous rappelez-vous avoir rencontré Monsieur Bicamumpaka à cette occasion ? 

R.
Je ne m’en souviens pas. Il y avait beaucoup de monde et je n’ai pas essayé d’identifier qui que ce soit. Je ne pense pas... ou ne me rappelle pas l’avoir vu. 

Q.
Avant d’avoir connaissance qu’il a été nommé Ministre des affaires étrangères sur les ondes de la radio, avez-vous entendu parler de lui sur les ondes de la radio ? 

R.
Non. Je n’ai rien entendu le concernant sur les ondes de la radio. 

Q.
Connaissez-vous une dame du nom de Marianne, originaire de Ruhango, Gitarama ? 

R.
Vous parlez de la ville de Gitarama ou d’une autre localité dans Gitarama ? 

Q.
Je parle de Ruhango. Je pense que Gitarama... Ruhango se trouve à Ruhango... 
Donc, ma question est de savoir si vous connaissez une dénommée Marianne de Ruhango, Gitarama.

R.
Oui. Je la connais. 

Q.
Connaissez-vous le colonel Aloys Simba ? 

R.
Je le connais comme étant quelqu’un de très connu dans le pays. Je sais qu’il était colonel dans l’armée rwandaise. Je ne sais rien d’autre. 

Q.
Connaissez-vous un certain Callixte Nzabonimana ? 

R.
Oui. 

Q.
Et enfin, connaissez-vous un certain Pierre Kayonde (sic) ? 

R.
Kayondo. Il est également originaire de Ruhango. 

Q.
Pendant le mois d’avril 1994, combien de fois avez-vous été en présence des personnes que je viens... dont je viens de mentionner les noms et de Monsieur Bicamumpaka, à Ruhango ? 

R.
Je n’ai jamais rencontré l’un d’entre eux. 

Je suis parti de Kigali en avril ; le 7 avril (sic), je suis parti de Kigali avec ma famille, j’ai fui à Gitarama avec ma famille. J’ai donc quitté ma résidence pour me réfugier dans les locaux de Radio Rwanda parce que je subissais des attaques chez moi parce que j’avais abrité des gens chez moi. 

Donc, je n’ai jamais rencontré ces personnes dont vous avez mentionné le nom. 

Q.
Dans la version anglaise, j’ai entendu dire « le 7 avril » ; est-ce que c’est bien le cas ? 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS : 
C’était le « 17 ». 

R.
Je suis parti de Kigali le 17 avril. Le 17 avril 1994. 

Me LAROCHELLE : 

Q.
Pourquoi, selon vous, certains diraient devant cette Chambre, devant ce Tribunal, que vous étiez en présence de ces trois personnes et de Monsieur Bicamumpaka à Ruhango ? 

R.
Je ne vois pas quelle en serait la raison. 

Q.
Pouvez-vous nous dire où vous résidiez le 6 avril 1994 ? 

R.
Le 6 avril 1994, je vivais à Kigali, dans la commune de Nyarugenge, secteur de Rugenge, cellule Kabasengerezi — Kabasengerezi. 

Mme LE PRÉSIDENT :

Q.
Pouvez-vous nous épeler le nom de la cellule ? 

R.
K-A-B-A-S-E-N-G-E-R-E-Z-I — « Kabasengerezi ». Kabasengerezi. 

Me LAROCHELLE :

Q.
Sur la fiche d’information, il est dit que vous étiez producteur et journaliste à Radio Rwanda ; pendant combien de temps avez-vous occupé ces fonctions ? 

R.
J’ai commencé à travailler à Radio Rwanda... 
Au départ, j’étais producteur chargé de programmes, depuis 1978. 

Q.
Avant cela que faisiez-vous ? 

R.
En cette date, j’étais... (suite de la phrase inaudible) gouvernement, au journal Imvaho qui est un organe du Gouvernement ; et avant cela, j’étais... je travaillais à Kinyamateka, un journal de l’Église catholique ; avant cela, j’étais enseignant au collège de Butare... ou bien, au lycée de Butare, enseignant du premier cycle. 

Q.
Monsieur Makeli, la veille du 6 avril 1994, où vous trouviez-vous ? 

R.
La veille du 6 avril, j’étais chez moi, à Kigali. 

Q.
Vous rappelez-vous ce qui s’est passé ce jour-là ? 

R.
Oui. Je m’en souviens. Vers 20 h 30, le 6 avril, j’ai entendu une explosion, comme si c’était une grenade. Après nous avons appris que l’avion du Président avait été abattu. 

Q.
Qu’avez-vous fait le lendemain ? 

R.
Le lendemain matin et pendant toute la journée, je suis resté à la maison, parce qu’une annonce avait été diffusée sur les ondes de la radio demandant à toute la population de rester à la maison. Ainsi donc, je suis resté chez moi. 

Q.
Avez-vous eu des visiteurs ce jour-là ? 
R.
Ce jour-là, certaines personnes sont venues chez moi. Je pensais que c’étaient des visiteurs, mais je me suis rendu compte que ces personnes étaient venues chercher refuge chez moi. Il s’agit de Denis Rubahuka (phon.) avec... en compagnie de ses enfants.... de sa femme et de ses enfants, ils sont venus chez moi ; il y avait également Faustin Bizimungu qui est venu avec ses enfants et il est resté chez moi. 

Je me suis rendu compte qu’à la tombée de la nuit, ils ne souhaitaient pas rentrer chez eux et je leur ai donc aménagé une chambre pour qu’ils puissent y passer la nuit. 

Q.
Pouvez-vous dire à la Chambre : Qu’est-il advenu de ces personnes qui sont venues chercher refuge à votre domicile ? 

R.
Ces personnes qui sont venues chercher refuge chez moi avaient peur, c’est pourquoi elles sont venues chercher refuge chez moi. 

Quand l’on a su que des personnes s’étaient réfugiées chez moi, j’ai subi une attaque. J’ai demandé à ceux qui étaient venus de ménager... de ne pas blesser, de ne pas leur faire du mal. J’étais... Je leur ai même proposé de l’argent à cet effet, pour qu’on ne leur fasse pas de mal. 

Q.
À quelle date ces personnes-là sont-elles parties de chez vous ? 

R.
Pour aller au travail ou ailleurs ? 

Q.
Je ne parle pas de vous-même, je parle des familles qui sont venues chercher refuge chez vous ; à quelle date en sont-elles parties ? 

R.
J’ai oublié de vous dire que ce n’étaient pas les seules... deux seules familles, une autre famille est venue chez moi. Non pas ce jour-là, mais trois ou quatre jours plus tard. Canisius, c’est de lui qu’il s’agit, est venu la semaine suivante — Ruziraboba (phon.). 

C’est le 17 avril 1994 que ces personnes sont parties de chez moi. Canisius est parti le matin, parce qu’un de ses amis m’a demandé au téléphone de l’accompagner jusqu’à la maison du conseiller du secteur de Rugenge qui était mon voisin. Et ce conseiller devait l’aider à se rendre à l’hôtel des Mille Collines. Ce matin donc, je l’ai accompagné jusqu’à la maison du conseiller et je suis revenu chez moi. 

Vers 11 heures, midi, un homme appelé... une personne est venue chez moi, une personne dénommée (inaudible). Et cette personne m’a dit que la famille... qu’ils avaient appris que la famille de Rubaruka (phon.) était chez moi, qu’il était venu les prendre parce qu’ils étaient amis. J’ai demandé à Rubaduka (phon.) si cette personne-là était bien son ami, sa réponse était positive. Donc, je l’ai accompagné jusqu’au véhicule qui était garé tout près de la maison du conseiller et on les a amenés au centre pastoral Saint-Paul. 

Je suis revenu chez moi, et là, je me suis rendu compte que mes enfants et mon épouse avaient peur parce que des fusillades éclataient. On entendait des coups de feu tirés par le FPR et les forces du FPR ont même atteint la RTLM... la radio RTLM. Ma femme et mes enfants avaient donc peur. Donc, après avoir accompagné la famille de Denis, j’ai trouvé ma femme et mes enfants dans la véranda et ils voulaient fuir Kigali. 

La famille Bizimungu est également partie de chez moi, ils sont retournés chez eux, c’était tout proche. 

Donc, j’ai pris ma famille et nous avons pris le chemin de Gitarama. C’était une situation difficile. Ma famille (sic) avait préparé un repas qu’ils ont refusé de manger parce qu’ils voulaient partir le plus tôt possible. Et c’est sous la pression de ma famille que, le 17 avril 1994, j’ai décidé de partir. 

Nous avons pris la route de Gitarama. Arrivés au fleuve Nyabarongo, à la frontière entre Gitarama et Kigali, nous avons traversé le fleuve, par le pont, la nuit ; et nous avons passé la nuit à Gitarama. Le lendemain, nous sommes allés dans la ville de Gitarama, chez mes beaux-parents. J’y ai laissé ma famille et je suis revenu à Kigali. 

Q.
Témoin, quelle était l’appartenance ethnique des personnes qui ont pris refuge chez vous... qui ont cherché refuge chez vous ? 

R.
C’étaient tous des Tutsis. C’étaient tous des Tutsis. 

Q.
Vous avez également dit que vous avez entendu un journaliste de la RTLM dire qu’on leur tirait dessus ; et je pense que c’était le 17. 

Entre le 6 et le 17 avril 1994, quelle radio écoutiez-vous ? 

R.
J’écoutais toutes les chaînes qui parlaient le kinyarwanda, mais j’écoutais surtout Radio Rwanda ; à d’autres occasions, je suivais les émissions de la RTLM  et même la Radio Muhabura. 

Q.
Quelle était la fréquence de ces écoutes ? Une fois par jour ? Plus d’une fois ? 

R.
Il y a des horaires spécifiques pour les journaux radiodiffusés. J’écoutais le plus souvent Radio Rwanda ; c’était Radio Rwanda qui m’employait. J’écoutais donc les informations, le bulletin d’information à 6 heures du matin ; ensuite, à 12 heures, qui était l’heure du journal en français ; à 12 h 45, j’écoutais les émissions en kinyarwanda ; et à 13 h 15, les émissions... le journal en français ; et le soir, à 19 heures, les informations en kinyarwanda ; et les informations en français à 20 heures.

Sinon, j’écoutais de la musique. Mais je m’intéressais plus aux bulletins d’information qui étaient diffusés à des heures précises. 

Q.
Qui étaient les journalistes les plus en vue à l’époque, les plus connus ? 

R.
Les journalistes de Radio Rwanda ? 

Q.
Oui. C’est bien cela. 

R.
Il y avait Jean-François Nsengiyumva qui lisait le bulletin d’information en français ; il y avait Bicamumpaka ; Jean-Baptiste Bamwanga ; et Aimable Sibomana. 

Q.
Monsieur Makeli, vous avez dit que vous vous êtes rendu à Gitarama le 17 avril, que vous y avez passé la nuit ; où est-ce que vous êtes allé le lendemain, 18 avril 1994 ? 

R.
Le 18 avril, on m’a dit que je ne pouvais pas me rendre à ma résidence qui avait été l’objet d’une attaque, parce que j’avais abrité des gens. Je suis donc... Ne voulant pas être seul chez moi, je suis allé et je suis resté dans les locaux de Radio Rwanda. 

Q.
Jusqu’à quelle date êtes-vous resté dans les locaux de Radio Rwanda ? 

R.
Dans les semaines... dans la semaine qui a... Dans les semaines qui ont suivi, un véhicule m’a amené à Gitarama, à deux reprises, pour rendre visite à ma famille ; je suis allé à Kibeho, en mission, le 15 mai 94. 

« Kibeho » : K-I-B-E-H-O.
Q.
Combien de fois êtes-vous allé à Gitarama après le 18 avril 1994 ?  

R.
Je suis allé à Gitarama deux fois. 

Q.
Combien de temps êtes-vous resté à Gitarama pendant ces deux visites ? 

R.
C’était juste le temps d’une visite à ma famille ; j’y ai passé une journée et je retournais à Kigali dans la soirée, je n’y ai pas passé la nuit. 

Q.
Vous avez mentionné une autre localité ; de quelle localité s’agit-il ? 

R.
Il s’agit de Kibeho. 

Q.
Savez-vous dans quelle préfecture se trouve Kibeho ? 

R.
Kibeho était dans la préfecture de Gikongoro ; mais pour aller à Kibeho, il fallait traverser Gitarama et Butare. 

Q.
Pourquoi êtes-vous allé à Kibeho ? Quel était l’objet de votre mission ? 

R.
Le 15 mai 1994, il y a eu une apparition de la Sainte Vierge, elle est apparue à une fille qui s’appelait Valentine ; et je suis allé couvrir cet événement de l’apparition de la Vierge. 

Il y avait déjà eu une apparition de la Sainte Vierge à Kibeho en 1981 et j’avais couvert l’événement. Et... En fait, j’étais chargé de ces apparitions. J’ai même rédigé deux livres sur les apparitions de la Sainte Vierge à Kibeho. 

Donc, je suis allé à Kibeho pour relater l’événement, comme je l’avais déjà fait. 

Q.
Combien de temps êtes-vous resté à Kibeho ? 

R.
Nous sommes tous partis de Kigali le 15 mai 1994, dans la matinée ; nous sommes arrivés à Kibeho vers 22 heures ; nous avons passé une nuit à Butare ; et ce n’est que le lendemain que je suis revenu à Butare (sic).

M. LE JUGE MUTHOGA : 

Q.
Témoin, vous saviez que la Vierge Marie allait apparaître... faire une apparition à Kibeho ; c’est la raison pour laquelle vous vous êtes rendu en ces lieux ? 

R.
Les dates d’apparition de la Vierge Marie étaient connues. Le 15, on s’attendait à une apparition de la Sainte Vierge à Kibeho. Et, en fait, l’apparition a bien eu lieu. 

Q.
Donc, on annonçait à l’avance que la Vierge Marie allait apparaître à une certaine heure et dans certains endroits... ? 

R.
Les dates de l’apparition de la Sainte Vierge à Kibeho étaient connues. Chaque année, depuis 1982, la Vierge apparaissait, chaque année, le 15 mai. Donc, ce jour-là, ce jour du 15 mai 1994, nous savions qu’il y aurait... que la Sainte Vierge ferait une apparition à Kibeho. 

Mme LE PRÉSIDENT : 

Q.
Avez-vous vu vous-même la Sainte Vierge ? 

R.
Vous voulez dire la « Sainte Vierge »... Certaines personnes sont en mesure de la voir. Ce sont ces gens qui la voient et nous étions là, avec les autres, pour suivre les conversations entre la Sainte Vierge et ceux qui l’avaient vue. Donc, j’étais là en tant que journaliste avec mon magnétophone pour tout enregistrer. 

Q.
Vous avez entendu la conversation ? 

R.
Oui. Nous avons entendu la conversation, mais nous n’entendions que la personne qui avait vu la Sainte Vierge ; nous, nous ne pouvions ni voir ni entendre la Sainte Vierge. Nous nous fiions aux mots que répétait la personne qui l’avait vue. 

M. LE JUGE SHORT : 

Q.
Pourquoi n’êtes-vous pas allé vous-même, pour avoir une connaissance beaucoup plus précise... physique ? Vous ne souhaitiez pas la voir, vous-même ? 

R.
Non. En fait, c’est un miracle. Et ce n’est pas tout le monde qui peut vivre ce miracle. Donc, vous voyiez chez la personne qui a vécu ce miracle — qui l’a vue — pour suivre la conversation à travers les propos de la personne qui avait vu la Vierge Marie. Mais nous, on ne pouvait pas la voir. 

M. LE JUGE MUTHOGA : 

Q.
Et comment saviez-vous que telle personne l’avait vue ? 

R.
Nous savions... Nous savions que telle ou telle personne allait la voir... allait voir la Vierge Marie. 

Q.
Dans ce cas précis, qui était la personne qui devait voir... qui a vu la Vierge ? 

R.
En cette occasion, c’était Valentine Nyiramukeza qui a vu la Vierge Marie. 

Q.
Et vous saviez à l’avance que Valentine Nyiramukeza verrait la Vierge Marie le 15 mai 1994 ; vous le saviez depuis Kigali ? 

R.
Oui. Nous le savions. Il y avait eu une série d’apparitions et quelqu’un était en mesure de nous dire à quelle date reviendrait la Sainte Vierge. Nous savions la date précise. Et dans les apparitions précédentes, nous savions qu’il y avait un intercesseur... quelqu’un qui nous disait exactement la date de la prochaine apparition. 

Mme LE PRÉSIDENT : 

Q.
Et cette personne vous annonçait la date de la prochaine... de l’apparition suivante ? 

R.
Cela ne se passe pas comme ça. 

La Sainte Vierge nous disait au revoir et l’intercesseur lui demandait : « À quelle date vous reviendrez, Sainte Vierge ? » Et c’est comme ça qu’on savait exactement que... tel jour, tel mois. Et à cette dernière apparition, nous savions que ce serait le 15 mai 1994. 

Mme LE PRÉSIDENT : 
Je pense que c’est l’heure du déjeuner. 

Me LAROCHELLE : 
Oui. Nous le ressentons. 

Mme LE PRÉSIDENT : 
Nous allons reprendre l’audience à 14 h 30. 

(Suspension de l’audience : 13 heures) 

(Pages 31 à 41 prises et transcrites par Françoise Quentin-Besnier, s.o.)

(Reprise de l’audience : 14 h 50) 

Mme LE PRÉSIDENT :
L’audience reprend. 

Nous sommes désolés d’être quelque peu en retard, nous avions une réunion avec le Président du Tribunal ; il y avait une question d’intendance qu’il fallait régler en raison du problème de salles d’audience. 

Donc, pendant les trois prochaines semaines, nous siégerons le matin. J’ai accepté... Cette semaine, nous siégerons uniquement le matin, à partir de demain ; et trois jours au cours de cette semaine, nous siégerons le matin. Et donc, nous ne siégerons pas vendredi. Nous ne siégerons pas vendredi... Je ne pense pas que nous siégerons vendredi. 

Me LAROCHELLE : 
Est‑ce qu’il est tout à fait impossible que nous siégions vendredi, ou alors avec un peu de chance cela se pourrait que nous siégions ? 

Mme LE PRÉSIDENT :
Pour moi, ce serait possible, mais... je pense que nous ne siègerons pas vendredi, parce que Maître St‑Laurent également souhaiterait peut‑être que nous ne siégions pas vendredi. 

Me LAROCHELLE : 
Eh bien, si c’est le souhait de Maître St‑Laurent, je ne vais pas aller contre cette décision, pour ma part. Je ne solliciterai ni que l’on revienne sur ma question, ni quoi que ce soit d’autre. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Poursuivez. 

Me LAROCHELLE : 
Merci, Madame la Présidente. 

Q.
Avant la pause déjeuner, vous nous aviez expliqué les circonstances dans lesquelles vous avez été à Kibeho le 15 mai 1994. Dites à la Chambre : Combien de personnes étaient présentes à Kibeho à cette date‑là ? 

M.  MAKELI :

R.
Lorsqu’il y avait de telles opérations (sic), étant donné que la date était connue auparavant, normalement, avant la guerre, il y avait de nombreuses personnes. Mais en raison de la situation de guerre qui prévalait, il y avait beaucoup de gens, mais pas autant qu’avant la guerre. Je ne peux pas donner le nombre exact de personnes ; je sais qu’il y en avait beaucoup, mais pas autant qu’avant la guerre.

Q.
Essayons de voir ce qu’il en est. Est‑ce qu’il y avait plus de 100 personnes ? 

R.
Peut‑être aux alentours de 500. 

Q.
Avant la guerre, combien de personnes étaient présentes lorsqu’il y avait de telles apparitions ? 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS : 

Tout à l’heure, l’interprète a parlé d’« opérations » ; il s’agissait bien d’« apparitions ». 

R.
Pas moins de 5 000. Parfois, il y en avait même plus. Mais en moyenne, c’était aux alentours
de 5 000 personnes. 

Me LAROCHELLE :
Q.
Et vous nous avez dit que vous y êtes allé pour y travailler pour Radio Rwanda. Qu’avez‑vous fait lorsque vous êtes arrivé sur les lieux ? 

R.
À mon arrivée, j’ai fait mon travail comme à l’accoutumée, puisque je suivais de près ce qui s’y passait. J’étais censé enregistrer... faire un enregistrement audio de ce qui se passait, et après cela, je rentrais à la maison. Et à mon retour au bureau, j’avais l’habitude de... d’élaborer un programme et de faire passer le programme en question sur les ondes de la radio ; et c’est comme cela que j’ai procédé lorsque ces apparitions ont commencé en 81, 82, 83. J’y allais régulièrement ; et après cela, je revenais et je préparais mon programme, et le passais sur les ondes de la radio. C’est également ce qui s’est passé cette fois‑là. 

M. LE JUGE MUTHOGA :

Q.
Est‑ce que vous avez fait cela chaque fois à partir de l’année 1981 ? 

R.
Chaque année. Les apparitions ont commencé le 28 novembre 1981. J’y suis allé pour la première fois en 1982, et à partir de ce moment‑là, chaque année j’ai suivi ce qui s’y passait ; et cela jusqu’en 94. 

Q.
Et chaque fois, elle apparaissait à la même personne ou alors à différentes personnes ? 

R.
Elle « a » apparu à différentes personnes. 

Q.
Est‑ce qu’elle « a » apparu au même endroit ou à différents endroits pendant les 15 années... ou alors, plutôt la dizaine d’années pendant laquelle elle « a » apparu ? 

R.
C’était au même endroit, dans un collège, un collège d’enseignement secondaire à Kibeho, sur le terrain où on avait construit un podium. Et la personne à laquelle elle apparaissait se plaçait sur le podium en question. Et les gens de l’ORINFOR — le bureau de l’information — avaient mis en place un système de porte‑voix ; et les personnes qui étaient sur le podium entendaient ce que disait la personne à laquelle la vierge apparaissait, parce qu’il y avait un porte‑voix. 

Q.
Et qui est‑ce qui décidait qui serait le prochain médium par lequel la Vierge... auquel la Vierge allait apparaître ? Qui est‑ce qui choisissait le médium ? 

R.
C’était la Vierge Marie qui avait l’habitude de choisir la personne à qui elle apparaîtrait. La première fois, c’étaient les gens de l’école secondaire de Kibeho, les filles de Kibeho ; et il y avait une, puis l’autre de la même école à laquelle la Vierge est apparue. 

Parfois, elle apparaissait à une seule personne ou à différentes personnes, mais pas en même temps. C’est‑à‑dire qu’elle apparaissait à une personne puis à l’autre. Ce jour‑là, le 15 mai 1994, c’était Valentine Munyiramukisa (phon.) qui a vu la Vierge, et à laquelle est elle apparue. 

M. LE JUGE MUTHOGA :

Poursuivez.

Me LAROCHELLE : 
Merci, Juge Muthoga. 

Q.
Donc, à cette date‑là, savez‑vous combien... Pendant combien d’heures est‑ce que vous avez enregistré ce qui se passait ? 

Mme LE PRÉSIDENT :
Un instant, Monsieur le Témoin.

Monsieur Larochelle, comment cette série de questions est‑elle pertinente pour votre défense ? 

Me LAROCHELLE : 
Il s’agit du témoin. J’en ai terminé, je n’ai plus qu’une seule question, c’est... 

En ce qui concerne ce témoin, je voulais savoir son travail, ce qu’il faisait, ce qu’il s’est trouvé à faire, et pourquoi il se trouve dans cette position aujourd’hui. Il s’agit simplement d’informations de base concernant ce témoin. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Pourquoi ne passez‑vous pas à l’essentiel ? 

Me LAROCHELLE : 
J’y arrive d’ici deux à trois questions, Madame la Présidente. Je m’excuse, mais je voulais simplement indiquer ce que le témoin faisait lorsque le Procureur prétend que... 

Mme LE PRÉSIDENT :
Passez. Vous êtes en train d’interroger le témoin ; passez à la question essentielle. 

Me LAROCHELLE : 
Oui, Madame la Présidente. 

Q.
Monsieur le Témoin, qu’avez‑vous fait avec les éléments que vous avez enregistrés ce jour‑là ? 

R.
J’ai élaboré un programme qui a été radiodiffusé sur Radio Rwanda comme je le faisais auparavant. Je faisais toujours des enregistrements audio de ce qui se passait. Et ensuite, lorsque j’arrivais à Radio Rwanda, j’élaborais un programme qui était radiodiffusé sur les ondes de Radio Rwanda. C’est ce qui s’est passé également ce jour‑là. J’ai élaboré un programme à partir des enregistrements que j’avais faits, et ce programme a été produit sur les ondes de la Radio Rwanda. 

Q.
Vous rappelez‑vous la date à laquelle ce programme a été radiodiffusé ? 

R.
Oui, je me le rappelle, de la date. C’était le 22 mai 94. 

Q.
Et que s’est‑il passé, après que ce programme ait été radiodiffusé le 22 mai 94 ? 

R.
Ce n’est pas le 20. Je vous ai bien parlé du 22 mai 1994. Après que ce programme a été radiodiffusé, le directeur de Radio Rwanda m’a appelé et a dit que le colonel Bagosora avait téléphoné à Radio Rwanda pour dire qu’il ne voulait pas entendre ma voix sur les ondes de Radio Rwanda — plus jamais. Et donc, immédiatement, j’ai quitté Kigali parce qu’un dirigeant avait dit que ma voix ne devrait plus se faire entendre sur Radio Rwanda. Je me suis donc senti menacé. J’ai donc quitté Kigali et me suis enfui. Et j’ai rejoint ma famille à Gitarama. J’ai donc fui le 25, et c’était un mercredi. 

Q.
Et donc vous êtes arrivé à Gitarama le même jour ? 

R.
Oui, j’y suis arrivé le même jour. Il ne faut pas plusieurs heures pour aller de Kigali à Gitarama. 

Q.
Et partir du 25 mai ? À partir 25 mai, combien de temps êtes‑vous resté à Gitarama ? 

R.
Je n’y suis pas resté pendant longtemps. J’ai rejoint ma famille à cette date‑là, à savoir le 25. Et le 29 — c’est‑à‑dire un dimanche —, j’ai assisté à la messe du dimanche à Kabgayi — Kabgayi, qui est près de l’endroit où habitait ma famille. Et pendant que je me rendais à la messe, il... il y avait un collège des frères, et des gens s’y étaient réfugiés ; la femme d’un de mes amis s’y était réfugiée. Donc, moi‑même et mon épouse et mes enfants sommes allés lui rendre visite ; et après cela, nous sommes allés assister à la messe. Par la suite, nous sommes rentrés à la maison. 

J’ai quitté Gitarama le 2 juin, lorsque le FPR a attaqué Kabgayi. 

Q.
Monsieur le Témoin, vous nous avez dit que vous vous êtes abrité dans les locaux de Radio Rwanda entre le 18 avril et le 25 mai 1994. Dites nous à quelle fréquence vous écoutiez Radio Rwanda au cours de cette période. 

R.
J’aimerais également apporter une correction ici : Je suis allé me réfugier à Radio Rwanda le 18 avril, et j’ai quitté Radio Rwanda le 25 mai. 

J’avais l’habitude d’écouter la Radio Rwanda tous les jours, parce que j’habitais dans les bureaux de Radio Rwanda. Et nous avions également un poste de radio dans nos bureaux à Radio Rwanda, et nous suivions Radio Rwanda, et nous écoutions les nouvelles.

Me LAROCHELLE : 

Avec votre permission, Honorables Juges, j’aimerais à présent me servir du dossier F, qui est un nouveau classeur et qui contient des extraits tirés d’émissions de la Radio Rwanda entre le 6 avril 1994 et le 25 mai 94. 

Le témoin a déjà à sa disposition ce dossier.

Je m’excuse du fait que les textes soient en français ou en kinyarwanda. J’ai l’intention de demander soit au témoin ou à la cabine kinyarwanda de lire juste quelques extraits de ces précieuses émissions de Radio Rwanda. 

Du point de vue méthodologique, vous verrez qu’il y a un index qui existe sur les trois premières pages de ce dossier. Les numéros qui sont entre parenthèses sont les dates fournies par... les textes fournis par le Procureur. Lorsqu’il y a des doutes, je mets un point d’interrogation lorsque je ne suis pas sûr de la date de l’émission. Donc, le numéro qui est juste en‑dessous, c’est le numéro qui est manuscrit en haut à droite de chaque page. 

Ensuite, vous avez des petits extraits de textes dans cet index. Ces extraits sont en français et indiquent très brièvement la teneur de l’extrait. Et la page qui est donnée entre parenthèses « et qui » correspond à la page de l’émission en question, et non pas la numérotation de la page qui est manuscrite en haut de la page à droite.

Je voulais simplement que cela soit clair afin qu’il n’y ait pas de confusion lorsque nous nous servons de ces éléments. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Quel est l’élément dont vous entendez vous prévaloir et que vous souhaitez produire ? Est‑ce qu’il s’agit de l’ensemble de ce volume... de ce dossier, ou alors s’agit‑il des extraits qui seront lus, ou alors les portions des textes qui sont mentionnées ici ? 

Me LAROCHELLE : 
Après que nous ayons parcouru cela, j’aimerais verser l’ensemble de ce dossier comme pièce à conviction unique.

M. LE JUGE MUTHOGA : 
Est‑ce que vous avez l’intention de faire traduire ce document.... ce dossier en anglais ? 

Me LAROCHELLE : 
Eh bien, Monsieur le Juge, pendant que nous parcourrons ces extraits, ils seront traduits en anglais. Et vous verrez qu’à part l’exception de quelques cas où il y a deux pages ou une page et demie, de manière générale, il s’agit de une à deux lignes ou trois lignes. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Et ces deux ou trois lignes sont les lignes que vous versez aux débats ? C’est cela qui devra être traduit d’une manière à ce que nous l’ayons en anglais ? 

Me LAROCHELLE : 
Tout à fait. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Est‑ce que le reste... Et ce qui existe dans la cassette constitue, donc… fait partie de votre cause ? 

R.
Non. Je sais que pour certaines de ces émissions, nous avons déjà des traductions. Je m’excuse, je n’ai pas eu le temps de parcourir tous ces extraits et « le » retrouver. Je peux faire cela pendant la fin de la semaine ; et à ce moment‑là, nous demanderions au service de traduction de faire ces traductions. J’avais l’intention de demander de faire lire ces extraits très lentement, de manière à ce qu’une traduction soit faite pendant que nous sommes ici dans le prétoire. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur Larochelle, pouvez‑vous nous donner une idée du temps que durera la déposition de ce témoin — son interrogatoire principal ? 

Me LAROCHELLE : 
J’ai dit qu’il déposera pendant une journée. Aujourd’hui, nous avons commencé après la pause... la pause matinale. Nous avons commencé à 12 heures, avec ce témoin. 

En réalité, Madame la Présidente, ces extraits ne sont que de quelques lignes, et je suggère que nous commencions. Si vous estimez que cela dure trop longtemps et qu’il n’y a pas de raison de faire obtenir la traduction de ces extraits, à ce moment‑là, nous reconsidèrerons ce soir... procéderons à des coupes, ou alors ferons verser la totalité du dossier. Ou alors, nous demanderons que l’on verse aux débats les extraits que nous soumettrons au témoin et qui seront traduits. 

Mme LE PRÉSIDENT:
Un jour, cela veut dire que vous terminerez votre interrogatoire principal ? Est‑ce que c’est un jour pour l’interrogatoire principal ou alors la totalité de la déposition ? 

Me LAROCHELLE : 
Je ne pense pas que je prendrai toute la journée moi‑même.

Mme LE PRÉSIDENT : 

Très bien. Allez‑y. 

Me LAROCHELLE : 
Merci, Madame la Présidente. 

Q.
Monsieur le Témoin, j’aimerais que nous passions à la page 3 du dossier, du classeur... 
page 2 — pardon. 

M. BAZAWULE :
Honorables Juges, avec votre permission... Vous permettez ? 

Mme LE PRÉSIDENT :
Oui, Monsieur Bazawule.

M. BAZAWULE :
Honorables Juges, ce témoin a déclaré qu’il écoutait régulièrement les émissions de Radio Rwanda entre le 6 avril et le 25 mai. Mon confrère veut‑il demander à ce témoin s’il a entendu ce discours ou pas ? Et... Cela nous permettrait de progresser. Ou alors, je me perds en conjectures ; je me demande ce qu’il entend faire sans en informer la Chambre. 

Me LAROCHELLE : 
Le témoin a dit qu’il écoutait Radio Rwanda tous les jours et qu’il travaillait à Radio Rwanda, et qu’il s’était abrité dans les locaux de Radio Rwanda. J’ai l’intention de lire moi‑même — ou alors quelqu’un de la cabine kinyarwanda — ces extraits à l’intention du témoin, et lui demander ensuite s’il se rappelle ces messages ou des messages similaires, et la manière dont il faudrait les comprendre. Voilà ce que j’ai l’intention de faire avec ce matériel, ces éléments. 

M. BAZAWULE :
Madame la Présidente, ce témoin, il est vrai qu’il était un journaliste, mais ce n’est pas lui qui a mené ces interviews. Ce n’est pas lui non plus qui a enregistré tout ce qui figure dans ces documents. Tout ce qu’il peut dire, c’est que : « J’ai entendu ces émissions. » Et pour lui, faire des commentaires, faire des observations n’est pas permis parce qu’il n’est pas spécialiste. 

Me MORAN : 
Je voudrais rappeler à la Chambre que Monsieur Bazawule a présenté un témoin qui a témoigné sur la teneur d’un discours présenté par le Président Habyarimana, qu’elle n’a pas fait mais qu’elle a entendu sur les ondes de Radio Rwanda. Il s’agit de Harriett Sapiro (phon.), je pense. Alors, nous sommes dans la même situation où se trouvait Monsieur Bazawule lorsqu’il demandait la même chose que nous en ce moment. Nous souhaiterions que la même décision soit prise en ce qui nous concerne également, comme elle l’a été pour lui. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Poursuivez, Maître Larochelle. 

Me LAROCHELLE : 

Monsieur le Témoin, je suis maintenant à la page 2.

Cette émission a été faite le 7 avril. Je vais vous lire ce qui est dit, et vous direz à la Chambre si vous l’avez entendu.

J’ai distribué ces dossiers aux cabines d’interprétation également. 

« Le Ministre de la défense demande au peuple rwandais de ne pas céder au découragement suite à ce douloureux événement, et d’éviter tout acte pouvant porter atteinte à la sécurité publique. Il recommande également à la population de rester chez elle en attendant de nouvelles directives. Il recommande spécialement aux forces armées de rester vigilantes, d’assurer la sécurité de la population, de garder le courage, la clairvoyance dont elles ont toujours fait preuve dans des moments difficiles. » 

Q.
Vous vous rappelez avoir entendu quelque chose de ce genre sur les ondes de Radio Rwanda ? 

R.
Oui, je me rappelle cela, notamment là où il est dit que les gens devraient rester chez eux en attendant de nouvelles instructions. 

Q.
Je vais à présent vous lire un autre extrait, à la page 3 : 

 « Après le décès inopiné des chefs d’État rwandais et burundais et de leur suite, le cadre supérieur des forces armées a tenu une réunion, ce 7 avril 94, à l’École supérieure militaire, pour examiner la situation de sécurité dans le pays en général et dans la préfecture de la ville de Kigali en particulier, ainsi que les mesures à prendre pour le retour rapide de la sécurité publique et la reprise des activités normales des institutions du pays. » 

Par la suite, le même orateur dit ceci — et je suis à la page 4. Page 4 : 

« ... supérieur des forces armées invite la population à rester calme et à se refuser à toute sollicitation de nature à attiser les haines et les violences de tous ordres. La population, en particulier la jeunesse, doit se garder des actes de vandalisme, sous peine de s'exposer à une sévère répression. » 

Monsieur le Témoin, vous rappelez‑vous de telles émissions ? 

R.
Oui, je me rappelle de tels propos... que de tels propos ont été radiodiffusés sur les ondes de Radio Rwanda. 

Q.
Lorsqu'une émission de ce genre a été faite, combien de fois par jour faisait‑on passer de telles émissions ? 

R.
Les populations rwandaises devaient suivre les instructions données, et la Radio Rwanda était le...
le moyen, le média qui a été utilisé pour faire parvenir cette information. Et je vous ai dit qu'il y avait une émission à 6 heures en kinyarwanda, il y en avait une en français à 6 h 30 du matin ; ensuite, il
y avait également des informations, des nouvelles, à 13 heures moins le quart en kinyarwanda, suivies de nouvelles en français à 13 heures et quart. Dans la soirée, le kinyarwanda... les nouvelles en kinyarwanda, c'était à 7 heures et en anglais… en français, pardon, à 8 heures. Donc, c'est aux alentours des nouvelles que de tels messages étaient lus et radiodiffusés. 

Q.
J'aimerais à présent passer à la page 5. Ceci est en kinyarwanda, un extrait en kinyarwanda. J'aimerais peut‑être demander à Monsieur Bicamumpaka, ou alors un membre de la cabine kinyarwanda... 

Mme LE PRÉSIDENT :
Laissez le témoin lire. 

Me LAROCHELLE : 
Très bien.

Q.
Monsieur le Témoin, je vous demande donc de lire la page 5 du dossier où il est dit : « Orateur, Eliezer Niyitegeka, Ministre de l'information. » 

R.
Est‑ce que vous souhaiteriez que je lise tout ? 

Q.
Je vais vous demander de commencer juste sous : « Eliezer Niyitegeka », et vous arrêtez après les trois premières lignes de la page suivante. Premier paragraphe de la page suivante. 

Lisez lentement afin que cela soit traduit. 

R.
Merci. J'ai bien compris.

« Le Président de la République — entre parenthèses, (inaudible) — et plusieurs autres membres de la population. La solution ne consiste pas à s'entretuer. Les troubles civils ne peuvent pas résoudre les problèmes auxquels est confronté notre pays. Au contraire, cela crée toujours plus de perte pour notre nation. Les tueries ne devraient pas être suivies de représailles. C'est pour cela qu'au cours des réunions, il a été recommandé que les gens arrêtent de tuer. Et notamment, il a été recommandé au cours de la réunion que les militaires ne tirent pas à tout hasard et inutilement dans certaines maisons des... de la ville. Les militaires tirent… Dans certains quartiers, les militaires tirent en l'air lorsqu'ils passent, ce qui traumatisme la population. Les participants à la réunion ont recommandé que les militaires cessent de tels actes. Ils ont également demandé... plutôt décidé de dire au Ministre de la défense de dire aux personnes en charge de ces militaires qu'ils mettent un terme à ce genre de comportement. 

Par ailleurs, nous sommes en situation de guerre. Le FPR a repris la guerre. Les participants à la réunion ont recommandé que les militaires fassent preuve de discipline afin de pouvoir combattre, parce qu'il faut qu'ils fassent preuve de discipline et qu'ils suivent les ordres et les instructions qui leur sont données, chacun dans son camp respectif.

Les participants à la réunion ont également demandé au FPR, qui avait décidé de reprendre la guerre, de mettre un terme aux hostilités parce que le Gouvernement... l'un des objectifs du Gouvernement qui a été mis en place est de... d'entamer des négociations avec le FPR de manière à ce qu'ensemble, ils puissent décider comment mettre en place le Gouvernement ou les institutions à base élargie pendant une période n'allant pas au‑delà... n'excédant pas six semaines. Ils ont dit que ce ne sont pas des actes de guerre ni le combat qui mettront en place ces institutions. C'est pour cela que le FPR se sert maintenant des combats comme prétexte, prétendant venger les personnes qui ont été tuées. 

Le Conseil des ministres n'est pas d'accord et demande au FPR de mettre un terme aux hostilités, de mettre un terme à la guerre et d’accepter d’entamer les négociations avec le Gouvernement qui a été mis en place et le Gouvernement est prêt à faire cela. Ces négociations devraient être entreprises afin de déterminer la manière dont les partis qui sont à l'intérieur du pays et... ainsi que le FPR, pourraient être mis en place. 

Q.
Merci, Monsieur le Témoin.

Pourriez‑vous à présent passer à la page suivante, page 7, et terminer cette intervention d'Eliezer Niyitegeka en lisant les extraits qui sont entre crochets ? 

R.
« En terme général, il s'agit des décisions de la réunion du Gouvernement, la réunion du cabinet qui s'est tenue ce soir. Et vous savez qu'il y a encore d'autres questions que nous devons encore aborder ; c'est pour cela que nous allons poursuivre cette réunion demain matin à 9 heures. 

Je voudrais ajouter qu'en ce qui concerne notre réunion d'aujourd'hui, il y a eu également des négociations, des pourparlers avec... des discussions, des discussions avec les représentants étrangers au Rwanda pour leur expliquer comment ce Gouvernement a été formé et pour leur dire pourquoi ce Gouvernement a été mis en place comme il l'a été, étant donné que certaines personnes ne comprennent pas comment cela s'est passé. 

Ces représentants étrangers seront donc informés de la raison pour laquelle ce Gouvernement a été formé et de la manière dont il a été formé. Il s'agit principalement de l'ambassadeur de Belgique au Rwanda, de celui de la France, du nonce apostolique au Rwanda. »

Après, il y a « Président de la République », quelque chose d'inaudible, « le représentant des Nations Unies », inaudible encore.

« Et demain, nous allons rencontrer d'autres envoyés pour leur expliquer la situation, leur dire pourquoi ce Gouvernement a été mis en place et quels sont les plans (inaudible) encore. Les objectifs principaux, c'est de restaurer la paix et la sécurité dans le cadre de ce Gouvernement mis en place, gouvernement à base élargie, de manière à arrêter la guerre.

C'est pourquoi la réunion du Gouvernement demande, encore une fois, au FPR et aux personnes qui peuvent intervenir auprès du FPR pour leur demander d'arrêter les combats parce que les combats — encore une fois, (inaudible) — ne peuvent pas résoudre les problèmes auxquels le pays est confronté. Les problèmes doivent être résolus par le biais des négociations. » 

En bref, voilà donc la décision... les décisions prises par les représentants du Gouvernement à cette réunion. 

Q.
Merci, Monsieur le Témoin. 

Vous rappelez‑vous avoir entendu le ministre Niyitegeka intervenir sur les ondes de Radio Rwanda en 1994, au mois d'avril ? 

R.
Je n'étais pas là quand il a dit ça. Je n'étais pas présent. Mais je pense qu'il s'agit ici du rapport de la réunion du Gouvernement. Il était Ministre de l'information, c'est pour cela qu'il avait des explications à donner au public. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Une seconde. La sténographe de langue anglaise est occupée à faire je ne sais pas trop quoi. Est‑ce que ça va ? 
Apparemment non. 

Poursuivez, Maître Larochelle. 

Me LAROCHELLE : 
Je voudrais maintenant passer à la page 7D. 

Nous avons donc là une émission qui aurait été diffusée. Il s'agit de la page 2 de cette transcription d'émission. Je voudrais tout simplement appeler l'attention de la Chambre à l'effet que c'est le docteur Sindikubwabo Théodore qui parle à la page 7C, la page suivante. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Maître Larochelle, est‑ce que vous voulez que le témoin lise tous ces extraits de ce classeur ? Vous voulez les lui présenter ? 

Me LAROCHELLE : 
Oui, c'est ce que j'ai l'intention de faire. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Je suis en train de vous demander quand est‑ce que vous allez terminer cet interrogatoire principal. 

Me LAROCHELLE : 

Je vais présenter… essayer de voir jusqu’où je suis arrivé, je vais présenter ces extraits au témoin. Si cela s'avère nécessaire, je vais raccourcir pour ne pas prendre beaucoup de temps en ce qui concerne ces extraits que je vais présenter au témoin. 

Mme LE PRÉSIDENT :

Je ne voudrais pas que vous ayez des… (fin de l’intervention inaudible)
Me GUMPERT : 
Je pense que si Maître Larochelle voudrait présenter ces extraits sur ces… l’attention du témoin sur ces extraits, c'est que c'est important. Et s'il ne le fait pas, moi, je le ferai pendant le
contre-interrogatoire. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Poursuivez, Maître Larochelle. 

Me LAROCHELLE : 

Q.
Nous sommes à la page 7C.

Je vais donc vous lire, moi, ce que Sindikubwabo a déclaré : 

« ... participants au gouvernement actuel de transition, à savoir MRND, MDR, PSD, PDC et PL, se sont mis d'accord pour mettre en place un gouvernement, un gouvernement de transition dont les tâches les plus urgentes sont : Premièrement, la gestion effective des affaires de l'État, notamment en rétablissant l'ordre et la sécurité des personnes et des biens. » 
Monsieur le Témoin, je vais maintenant passer à la page 7D et je vais lire l'extrait qui se trouve à cette page. 

« Rwandaises, Rwandais, chers amis du Rwanda, les moments que nous vivons nous interpellent tous et nous demandent de redoubler de vigilance. » 

R.
Pardon… Je ne vois pas ce que vous êtes en train de lire. Est‑ce que vous avez dit « 7B » ? 

Q.
Non, j'ai dit « 7D ». 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS :

L'interprète de kinyarwanda s'excuse, il avait entendu 7D, alors que le Conseil avait dit 7D. 

Me LAROCHELLE : 
Je vais donc reprendre. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Donnez‑nous le numéro en K.

Me LAROCHELLE : 
C’est : « K0163521 ». 

R.
Est‑ce que c'est à l'endroit où il est écrit « docteur Sabumukuzi Straton », et juste en bas vous avez la liste des ministres ? Très bien, j'ai vu. Maintenant, je comprends. Merci. 

Q.
(Intervention non interprétée) 

M. LE JUGE MUTHOGA:
(Intervention non interprétée) 

Me LAROCHELLE : 
J'ai dit que je devais maintenant lire la deuxième phrase. 

« ... est un impératif pour tous, et particulièrement pour les Forces armées rwandaises. » 

Q.
Monsieur le Témoin, vous rappelez‑vous avoir entendu le docteur Sindikubwabo intervenir « aux » ondes de la radio ? 

R.
Je vous ai dit que ces émissions passaient à la radio au moment des informations. J'ai écouté tous les bulletins d'information et je pense que j'ai entendu Monsieur Sindikubwabo. 

Q.
Monsieur le Témoin, pouvez‑vous dire à la Chambre qui était le docteur Sindikubwabo ? 

R.
Merci, Madame la Présidente, Messieurs de la Chambre. 

Le docteur Théodore Sindikubwabo parlait en sa qualité de nouveau Président de la République ayant succédé au Président, le général Habyarimana, qui était décédé. Sindikubwabo, qui était le président de l'Assemblée nationale, conformément à la Constitution qui disposait de ce que, en cas d'absence du Président, c'est le président de l'Assemblée nationale qui prenait sa place. C'est en cette capacité ou c'est conformément à cette disposition que Monsieur Sindikubwabo est devenu Président de la République. 

Q.
Quel âge avait‑il ? 

R.
Je ne sais pas. C'était une personne âgée, c'est tout ce que je peux dire. Je ne peux pas vous donner son âge exact. 

Q.
Je voudrais maintenant passer à la page 9. Il s'agit de l'émission 905 du 10 avril 1994, la cassette 905 — texte en français. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Quelle page ? 

Me LAROCHELLE : 
Je suis à la page 9. C'est le « K0278463 ». Il s'agit des numéros qui se trouvent en haut de page. 

Nous avons donc la face A, musique classique. 

« Orateur : Journaliste non identifié. 

Radio Rwanda vous propose des conclusions de la première réunion du nouveau Gouvernement conduite par le Premier Ministre Jean Kambanda. La réunion a été tenue hier soir à l'hôtel des Diplomates, ici, à Kigali. Et tout de suite, les conclusions primordiales qui ont été dégagées au micro de notre confrère de la rédaction, Jean‑François Nsengiyumva. » 

Je vais maintenant me reporter au bas de la page 9.

« C'est à cause de cette insécurité qui a régné au cours de ces derniers jours que la première réunion du Conseil des ministres a donc planché sur la question de la sécurité. Eh bien, concrètement, des mesures, des décisions ont été prises. C'est ainsi qu'au plus tard lundi prochain, il y aura une réunion de tous les préfets de préfecture, une réunion qui sera présidée par le Ministre de l'intérieur quand il sera revenu de sa mission à l'étranger ; et s'il n'est pas encore rentré au pays, eh bien, cette réunion des préfets sera dirigée par le Premier Ministre, Monsieur Jean Kambanda. »

Nous passons à la page 10 : 

« Autre décision importante : Il y aura des messages de pacification pour justement appeler le peuple rwandais à se ressouder, à se réconcilier avec lui‑même, encore une fois pour que cesse... pour que cesse définitivement cette violence qui a semblé, en tout cas, embraser toute la ville de Kigali et même peut‑être, dans certains coins plus reculés, des préfectures de notre pays. »

Et enfin, à la page 11... Je pense qu'il n'est pas nécessaire pour moi de lire ce qui est à la page 11. 

Ainsi donc, Monsieur le Témoin, vous souvenez‑vous avoir entendu des messages de pacification, tel que cela est mentionné dans ces extraits du discours prononcé à la radio ? 

R.
Oui, je m'en souviens. Je vivais à Kigali. Il était évident que la sécurité ne régnait pas. Donc, toutes les personnes écoutaient la radio pour essayer de voir comment la situation évoluait. Ce message a été lu par François Nsengiyumva lors de la présentation des informations en français. 

Q.
Et le contenu de ces messages de pacification...

R.
Les messages que nous avons entendus et d'autres messages diffusés à Radio Rwanda... sur les ondes de Radio Rwanda, montraient que la sécurité des personnes et la sécurité des biens étaient compromises et que le nouveau Gouvernement avait pour objectif principal la réinstauration de la sécurité des personnes et la sécurité des biens, ce qui nous a fait espérer que la nouvelle administration ramènerait la paix et mettrait fin à la guerre. 

Q.
Je voudrais maintenant passer à la page 12B.

Il s'agit de la même émission, numéro en « K » : K0278475. Ce n'est pas un extrait très long. 

Le premier orateur, c'est Jean‑François Nsengiyumva.

Je commence donc par la première ligne : 

« Ce que vous faites concrètement, en tant que forces de l'ordre, pour ramener la paix dans le pays, pour contrôler la situation, de façon à ce que la population puisse revivre des jours de paix. »

Réponse par le colonel Marcel Gatsinzi : « Il est vrai que dernièrement, le Rwanda a connu un événement tragique et regrettable. » 

R.
Pardon, pardon. Pardon. Je ne voudrais pas qu'il y ait une confusion, ici. François Nsengiyumva, tel que cela est présenté ici, on a l'impression qu'il pose cette question à Agathe Uwilingiyimana. En ce moment‑là, elle n'était pas dirigeante. Je ne vois pas comment il... il lui aurait posé la question et que ce soit le colonel Gatsinzi qui réponde. Il faudrait qu'il y ait un rectificatif ici et que l'on comprenne que la question était en fait posée au colonel Gatsinzi et non pas à Agathe. 

Me LAROCHELLE : 
Merci pour cette précision.

Je vais maintenant poursuivre la lecture de la réponse de Gatsinzi. 

Q.
« … rwandais avec le Président burundais ont trouvé la mort dans cet accident quand ils rentraient de Dar es‑Salaam, d'une réunion avec les chefs d'État de la sous‑région. Malheureusement, cet accident a provoqué le courroux de certains citoyens rwandais, dont certains militaires. Cet événement tragique a affligé et attristé toute la population... toute la population rwandaise, incluses les Forces armées rwandaises. Mais malheureusement, il y a certains qui sont peu nombreux parmi les militaires qui sont sortis d'une caserne et ont été dans la population, et avec ce courroux, peut‑être, sous prétexte de se venger, ils s'en sont pris à la vie de certaines personnalités et à la vie des gens. 

Notez que vraiment, ces gens‑là n'ont pas été envoyés par le commandement ou les autorités militaires. Ce sont des gens égarés qui se sont dispersés... qui se sont dispersés à gauche et à droite dans la ville. Mais je tiens à vous assurer maintenant que ce mouvement est contenu. Les militaires ont été rappelés, ont été canalisés dans leurs camps, et les autorités ont donné des instructions comme quoi le calme doit revenir dans les centres‑villes et dans la ville et les alentours de Kigali, en utilisant les éléments... donc, en utilisant les éléments chargés habituellement de la sécurité — la Gendarmerie et la police militaire — pour aller chercher ces égarés et pour les ramener dans leurs camps et pour qu'ils arrêtent ces exactions. »

Monsieur le Témoin, vous étiez à Kigali entre le 6 et le 17 avril. Pourquoi est‑ce que Monsieur Gatsinzi dit ce qu'il a dit ? 

R.
J'ai appris que Marcel Gatsinzi, au cours de cette période, avait été nommé le chef d'état-major de l'armée nationale rwandaise. Ce qu'il disait, c'était en fait la réalité de la situation, parce que les gens disaient que des soldats se rendaient dans certains endroits pour tuer les populations. C'était donc le responsable de l'armée, il connaissait la situation ; il savait que certains militaires quittaient les baraquements et allaient créer des problèmes d'insécurité dans la ville. 

Q.
Je vais maintenant passer à la page 14. 

C'est donc la cassette 906 du 10 avril 1994, à la page 14. Et c'est Jean Kambanda qui s'exprime, et la partie de son discours qui m'intéresse se trouve à la page 16, deuxième paragraphe, numéro en « K » K0165518. 

Et voici ce que Monsieur Kambanda a dit le 10 avril : 

« ... a directement tenu sa première séance qui a pris un certain nombre de décisions visant principalement à ramener la sécurité, quoi qu'il y ait trois objectifs principaux, à savoir : La sécurité, la mise en place des institutions de transition et le problème de la famine. Il s'est surtout... Le Conseil du Gouvernement d'hier soir s'est surtout penché sur le problème... le problème de la sécurité et a fait, à l'adresse des responsables de la sécurité... et a fait, à l'adresse des responsables de la sécurité, un certain nombre de messages. 

Il y avait un message adressé aux Forces armées rwandaises. Aux forces armées rwandaises, on se félicitait que, dans la grande majorité... On se félicitait que, dans la grande majorité, les Forces armées rwandaises étaient restées disciplinées et avaient tout fait pour maintenir la tranquillité et la sécurité, malgré qu'il y ait eu quelques éléments isolés qui ont participé aux troubles, qui ont participé aux tueries, mais qui sont, comme je le dis, qui sont des éléments isolés et non des éléments organisés, comme certains voudraient le croire. 

Nous demandons que le Ministre de la défense, en collaboration avec les états‑majors de l'armée et de la Gendarmerie, fasse tout ce qui est en leur pouvoir pour arrêter sans délai ces massacres, et que les coupables — ceux qui « soient » pris en flagrant délit —, soient châtiés. » 

Je vais maintenant passer à la page 18. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Pause de 15 minutes. 
(Suspension de l'audience : 16 h 5)

(Pages 42 à 57 prises et transcrites par Lydienne Priso, s.o.)
(Reprise de l’audience : 16 h 30)

Mme LE PRÉSIDENT :
Poursuivez, s’il vous plaît. 

Me LAROCHELLE :
Merci, Madame la Présidente. 

Nous nous trouvions dans le discours de Jean Kambanda le 10 avril 1994. Nous venons d’entendre ce qu’il y avait à la page 16 et à présent, nous sommes sur le point de passer à la page 18. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Avant que vous ne le fassiez, Maître Larochelle, est‑ce qu’il y a un contexte dans lequel ces discours ont été prononcés ? Y a‑t‑il une suggestion pour laquelle ces discours n’ont pas été prononcés ? 

Me LAROCHELLE : 
Il n’a jamais été suggéré cela, sauf s’il y a quelques erreurs ici et là en ce qui concerne les témoins. Mais cela n’a jamais été contesté que ces discours étaient radiodiffusés. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Donc, le but pour lequel vous proposez ces discours au témoin, c’est de faire quoi ? 

Me LAROCHELLE : 
En fin de compte, je voudrais lui poser des questions sur certains éléments de preuve qui ont été présentés ici, messages secrets... 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Vous voulez dire : Ce qu’ils signifient, comment ils doivent être interprétés ? 

Me LAROCHELLE : 
Oui, oui, c’est cela. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Poursuivez — bien que, comme vous pouvez le voir sur mon visage, je ne comprends toujours pas ce que nous faisons. Je serais très heureux de savoir exactement ce que nous recherchons 
et ce que nous faisons. Parce que, tant que ces discours ont été prononcés et qu’ils n’ont pas été contestés, évidemment, à l’exception du... du discours du 10 sur lequel il y a peut‑être une autre proposition qui a été faite. Cependant, je ne sais pas toujours pas ce que je dois attendre. 

Me LAROCHELLE : 
Il y a quelques discours... quelques surprises auxquelles vous devriez peut‑être vous attendre, Monsieur le Juge ; peut‑être de nouvelles choses que vous n’avez pas encore entendues jusqu’à présent. 

Je suis tout à fait d’accord que sur certains points déjà anciens, je suis d’accord avec vous. Mais il y a une certaine chronologie que je vais proposer, et cela fait partie de notre thèse, à savoir que le Gouvernement déployait des efforts pour pacifier le pays et que ces discours constituaient un effort dans ce sens, et qu’ils signifient effectivement ce qui y est dit, à savoir qu’il y a un appel lancé à la population de ne plus s’entretuer, de ne plus pourchasser les gens en raison de leur origine ethnique, et que non seulement une seule personne, mais plusieurs personnes l’ont fait, l’ont... ont lancé de tels appels, et à des rythmes qui n’étaient pas communs.

Je ne voudrais pas présager de ce qui va venir, mais voilà ce que je voulais faire. 

Et avec votre permission, Honorables Juges, je suis à présent à la page 18. 

M. LE JUGE SHORT :
Maître Larochelle, ce discours que vous lisez... aucune... aucun de ces discours n’a déjà été produit aux débats… versé aux débats ? 

Me LAROCHELLE : 
Monsieur le Juge Short, il y en a qui l’ont été. Certains n’ont pas été versés aux débats. En fait, la plupart de ces discours n’ont pas... extraits n’ont pas été versés. J’ai passé plusieurs heures à lire ce que je pouvais… essayer d’obtenir des personnes qui comprenaient le kinyarwanda de lire 
ces discours. Ce que je pourrais faire et qui pourrait peut‑être aider la Chambre, c’est… étant donné que nous sommes libres demain après‑midi, demander... je pourrais demander un... en regardant l’index, indiquer les extraits des discours qui sont déjà versés aux débats et vous en donner les numéros… la cote. 

Est‑ce que la Chambre aimerait que je fasse cela ? 

Mme LE PRÉSIDENT :
Oui, bien sûr. 

Me LAROCHELLE : 
Je ne serai pas en mesure de faire cela pour demain matin mais dans l’après‑midi, je le ferai et... modifier donc l’index qui se trouve au début de ce dossier… de ce classeur, et y insérer les informations requises, à savoir les numéros des pièces à conviction. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Si vous allez les verser aux débats vous‑même, vous pourriez vous contenter de conserver vos propres cotes, tout au moins pour votre propre préparation. 

Me LAROCHELLE : 
Je serais heureux de verser le dossier tel quel aux débats, Honorables Juges. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
N’avez‑vous pas dit que vous n’aviez besoin que d’une seule journée pour ce témoin ? 

Me LAROCHELLE : 
Eh bien, à ce rythme, je ne suis pas sûr de tenir ma promesse, Honorables Juges. Mais je ne pense pas que j’aurai besoin de plus d’une journée. Nous n’avons... nous avons déjà fait plus de 20 pages. Et nous sommes en train de... d’aller à un bon rythme, à mon sens, et je pense que nous en terminerons demain matin. 

M. LE JUGE MUTHOGA :
Maître Gumpert nous a menacés en nous disant que si vous ne le faisiez pas, lui, il allait le faire, de toute façon. Et nous n’en avons qu’à... nous n’en sommes qu’à un dixième. 

Me LAROCHELLE : 
Grâce au chantage de Maître Gumpert, je vais pouvoir poursuivre et lire l’extrait suivant au témoin.

Je suis à présent à la page 18, Monsieur le Témoin, toujours dans le discours de Monsieur Kambanda le 10 avril 1994. Nous avons entendu auparavant ce qu’il y a à la page 16 et maintenant, nous sommes au premier paragraphe de la page 18 et qui commence comme ceci : 

« Le ministre chargé de la sécurité, dont le Ministère de la justice... Nous demandons que le Ministère de la justice convoque une réunion urgente des parquets pour que des enquêtes soient directement menées pour retrouver les coupables. Et nous demandons que ceux qui ont pris part... ceux qui ont participé à ces massacres soient punis, conformément aux lois. »

Je vais m’arrêter ici. 

Q.
Monsieur le Témoin, qui était Jean Kambanda ? 

R.
Jean Kambanda était le Premier Ministre nommé... Lorsque Théodore Sindikubwabo est devenu Président de la République, il a nommé Jean Kambanda afin que celui‑ci forme le Gouvernement. Kambanda est devenu Premier Ministre. 

Q.
Savez‑vous à quel parti politique il appartenait ? 

R.
Je le sais. Il était membre du MDR. 

Q.
Était‑il membre du MDR Power ? 

R.
Honorables Juges, Madame la Présidente, les gens ont parlé de MDR Power et on se demande s’il y avait plusieurs factions dans le MDR. Il n’y avait pas de factions MDR... au sein du MDR. Au niveau du sommet… au niveau des dirigeants, il y a eu une certaine scission. On faisait référence à certains d’entre eux comme étant MDR Power, et d’autres MDR simplement. Sinon, il n’y avait pas de parti MDR Power. 

Q.
À présent, j’aimerais passer à la page 21. 

Je suis à présent dans l’émission radiodiffusée le 11 avril 1994, « 0062 », page 21. Nous pouvons y voir que l’orateur, c’est Théodore Sindikubwabo. Et j’aimerais lire en commençant par la page 22, la page suivante... fin de la page, où il y a un passage qui est indiqué : 

« (Début de la lecture inaudible)... donc comme contribution. 

Peuple rwandais, votre contribution consiste à comprendre que personne n’a le droit de porter atteinte à la vie d’autrui, de s’emparer de ses biens ou de les endommager. C’est pourquoi des directives ont été données aux personnes chargées de la sécurité, à tous les échelons, pour qu’elles redoublent de vigilance et punissent de manière exemplaire toute personne qui commettra ce genre d’actes criminels. Chacun doit être le gardien de la paix. 

Les barrières non reconnues par les autorités doivent disparaître rapidement. Les bandes de bandits, ainsi que celles des personnes ayant l’intention de pêcher en eaux troubles, doivent être supprimées. Toute personne doit révéler aux personnes... aux personnes chargées d’assurer la sécurité 
les endroits suspectés d’abriter des malfaiteurs. 

Ainsi, si nous nous levons comme un seul homme, la paix et la stabilité reviendront sans tarder. Nous pourrons alors nous atteler à d’autres tâches qui accusent du retard aujourd’hui. 

Rwandaise, Rwandais, habitants du Rwanda, nous vous remercions, encore une fois, vous qui vous êtes bien comportés en ces moments difficiles, et vous demandons de continuer sur cette belle voie. 

Nous fustigeons et condamnons publiquement, une fois de plus, ceux qui ont commis des agressions contre d’autres personnes et ceux qui sont toujours animés de ces mauvais sentiments. »

Monsieur le Président, je... Monsieur le Témoin, je vais m’arrêter ici. C’est là la fin de la partie « que » concerne le discours prononcé par Monsieur Sindikubwabo.


Est‑ce que vous vous rappelez avoir entendu quelque chose de ce genre sur les ondes de Radio Rwanda ? 

R.
Je l’ai entendu, comme je vous l’ai dit ; des annonces de ce genre, de tels messages qui étaient à l’intention de tous les Rwandais. Et même, nous‑mêmes, nous devions écouter pour évaluer 
la situation qui prévalait dans le pays, parce qu’il n’y avait pas d’autre moyen de savoir ce qui se passait, de connaître le nouveau gouvernement et ses objectifs ; c’était par la radio. Je me rappelle très bien avoir écouté la radio et avoir entendu ce genre de messages. 

Q.
Et, selon vous, qu’essayait de dire le Gouvernement ? Lorsque vous entendez ce message, qu’est‑ce que vous comprenez ? 

R.
C’est clair, il ne mâchait pas ses mots. L’objectif était la restauration de la paix et la sécurité dans 
le pays, et les organes chargés de la paix et de la sécurité devaient faire... déployer beaucoup d’efforts pour punir les malfaiteurs et rétablir la paix.
C’était un message de paix qui demandait à tous les Rwandais de se lever comme un seul homme pour travailler en faveur de la restauration de la sécurité à travers tout le territoire. 

Q.
Monsieur le Témoin, avant le 9 avril 1994, à quelle fréquence est‑ce que le Président prononçait les discours sur la... les ondes de la radio ? 

R.
Je n’ai jamais compté le nombre de fois où il a pris la parole sur les ondes de la radio. Mais lorsque l’on considère ce message, on s’aperçoit que c’est la deuxième fois qu’il prononçait un tel message. 

Tous les messages, que ce soit le premier, le deuxième ou le troisième… Nous savons qu’il a voyagé à travers le pays. L’objectif, c’était la restauration de la paix. Je ne peux pas compter le nombre de fois où je l’ai entendu. J’avais un poste de radio, j’étais journaliste, je devais savoir ce qui se passait dans le pays. 

Q.
À titre d’exemple, avant avril 1994, à quelle fréquence le Président de la République s’adressait‑il à la population ? Est‑ce qu’il était arrivé déjà qu’en trois jours, le Président de la République s’adresse à la population à deux reprises ? 

R.
À quoi faites‑vous référence ? À la période avant avril 1994, ou alors parlez‑vous du Président Habyarimana ? 

Q.
(Intervention inaudible)

L’INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS : 
Apparemment, oui, puisqu’on n’a pas entendu Maître Larochelle.

R.
Normalement, le chef de l’État, en temps de paix, prononçait un message à la nation au cours d’occasions solennelles ; une fois par an, des occasions spéciales. Mais notamment après le début de la guerre, il disait aux populations de faire attention ; il leur disait quelle était la situation qui prévalait. C’était à partir du début de la guerre en 1990.

Je ne puis pas préciser le nombre de fois où il a prononcé de tels discours ; mais lorsqu’il y avait des occasions spéciales, il prononçait un discours pour parler de la situation. 

Q.
Est‑ce que cela arrivait souvent qu’il parle deux fois en trois jours, après 1990 ? 

R.
Je ne suis pas en mesure de dire s’il est possible qu’il ait prononcé un discours deux fois en trois jours. Mais chaque fois que l’occasion se présentait, il adressait un message, faisait un discours à la nation ou « donnerait » une conférence de presse au cours de laquelle les journalistes pouvaient lui poser des questions afin que la situation qui prévalait soit éclaircie. 

Q.
J’aimerais à présent poursuivre sur la même émission du 11 avril 1994, à la page 23. Au bas de la page, vous pouvez voir l’orateur, Jean Kambanda ; son discours commence en milieu de phrase. 

« Nous avons aussi adressé un message aux Inkotanyi. Les Inkotanyi ont repris les hostilités ; ils ont repris les hostilités ici, à Kigali, pour — selon eux — punir les membres de la Garde... de la Garde présidentielle qui auraient semé le désordre au sein de la population. 
Comme je vous l’ai dit ci‑haut, rien ne prouve que les militaires de ce camp ont planifié le désordre 
au sein de la population. Tout ce qu’on peut constater, c’est que certains militaires de ce camp 
ou d’autres camps auraient participé à de tels actes criminels. »

Je passe à présent à la page 25. Deuxième paragraphe : 


« (Début de la lecture inaudible) Il a été demandé au Ministre de la justice de faire tout son possible pour que les parquets puissent fonctionner afin de punir... afin de punir, conformément à la loi, 
tous les fauteurs de troubles. 

Il a également été demandé au Ministre de la défense de faire tout ce qui est en son pouvoir pour que les services de la Gendarmerie et ceux de l’armée nationale puissent collaborer en vue de restaurer la sécurité à Kigali, dans tout le pays, et même protéger les frontières, car nous avions appris que 
les Inkotanyi venaient de reprendre les hostilités. » 

À présent, je vais passer à la page 27. 

« Voici donc le message que nous vous demandons de transmettre aux membres de la population : 

Nous souhaitons que vous organisiez des réunions de pacification au niveau des communes. 
Les autorités préfectorales vont demander aux bourgmestres d’organiser des réunions de ce genre au niveau des secteurs, tout comme les conseillers en feraient autant, si bien que ces réunions soient tenues au niveau de tous les échelons. Les chefs de service devront organiser ces réunions 
de pacification une fois les services repris. 

Vous devrez également leur expliquer que la mort du chef de l’État, les troubles survenus dans la ville de Kigali et la reprise des combats par les Inkotanyi ne devraient pas être la cause des divisions entre eux. Vous devrez leur faire comprendre qu’il existe trois groupes ethniques dans le pays, à savoir 
les Hutus, les Tutsis et les Twas, ainsi que plusieurs régions, et que le pays leur appartient tous. 

Vous leur demanderez de s’abstenir de toute chose susceptible de semer la division. Certains problèmes sont causés par la jalousie, car il est apparu que les actes d’agression qu’ont subis certaines personnes étaient accompagnés par des pillages. Personne ne saurait dire que tel 
ou tel autre groupe ethnique a été la cible des pillages, car toute personne en possession de biens, qu’elle soit hutue, tutsie ou twa, pouvait être victime de pillage, non pas à cause de son appartenance ethnique mais parce qu’elle avait ce que d’autres personnes n’avaient pas. C’est cela qui me pousse à dire que la jalousie peut être à la base de discorde entre les gens. Les membres 
de la population devraient donc... donc s’abstenir de toute chose susceptible de semer la division entre eux, tel que la jalousie et d’autres causes que j’ai citées, notamment le régionalisme et surtout les problèmes ethniques. À y regarder de près, il semble que certaines pratiques ont été instituées... ont été instituées de nos jours. Les gens devraient s’abstenir de se faire justice ; ils devraient plutôt savoir que les forces de l’ordre, les lois et l’administration existent toujours. 

Vous devrez leur rappeler que les autorités sont là. Le chef de l’État a été tué, mais nous avons 
un Président de la République institué conformément à la loi ; le Premier Ministre a été tué
mais il a été remplacé, conformément à la loi. Le Gouvernement a été mis en place, il est à pied d’œuvre, et cela se voit de par les décisions qu’il adopte visant à résoudre le problème d’insécurité. 

Vous devrez demander aux membres de la population de perpétuer notre culture qui est celle 
de se secourir mutuellement et de savoir que lorsqu’un voisin est attaqué, il est de leur devoir 
de voler à son secours ; que lorsqu’un voisin est blessé, ils ont l’obligation de le faire soigner. 
Vous devriez leur dire qu’il leur est demandé de reconstruire des maisons d’habitation incendiées. Cela est normal dans la culture rwandaise. S’ils parviennent à comprendre que nous sommes tous rwandais, que ce pays nous appartient tous, ils comprendront également que lorsque quelqu’un est frappé d’un malheur, son voisin en est affecté. La culture rwandaise exhorte les gens à se secourir mutuellement. » 

Monsieur le Témoin, vous rappelez-vous ce discours qui a été radiodiffusé sur les ondes de Radio Rwanda ? 

R.
Je me le rappelle. 

Q.
Qu’essaie de dire Monsieur Kambanda à la population à travers ce discours ? 

R.
D’après ce que j’ai compris et de la façon dont cela a été radiodiffusé, c’est ce que je comprends maintenant... Ce qu’il veut dire, c’est que tous les Rwandais ne devraient pas se « tourner » les uns contre les autres et que tous les Rwandais ont l’obligation de se secourir... de secourir toute personne qui est... qui connaît des problèmes, et qu’il faudrait qu’ils évitent les divisions fondées sur leur origine ethnique. Et ils devraient donc éviter de s’affronter par jalousie, parce que des crimes étaient commis pour des raisons de jalousie. Par exemple, lorsqu’une personne voyait qu’une autre personne était beaucoup plus riche qu’elle, même si cette personne était du même groupe ethnique, 
ses biens pouvaient être pillés et détruits. 

Et donc, il s’agit d’un message adressé à tous les Rwandais : Il faudrait qu’ils se sentent libres dans leur pays, et « que » personne ne devrait commettre des actes de violence à l’égard d’autres compatriotes pour des raisons... pour quelque raison que se soit 

Q.
Monsieur le Témoin, j’aimerais à présent passer à la page 31. Il s’agit d’une émission 
du 12 avril 1994 — « 009 ». Je voudrais simplement indiquer qu’il s’agit là d’une émission d’information en français. Ensuite, à la page 32, je voudrais lire le deuxième paragraphe 
— malheureusement, cela vient d’un journaliste dont le nom n’est pas indiqué : 

« Très vite également, les responsables des partis politiques qui participaient à l’ancien gouvernement de transition se sont concertés... se sont concertés pour mettre en place un nouveau gouvernement. Ceci fut fait dès vendredi dernier. Et depuis lors, le Président du Conseil national 
de développement, le docteur Théodore Sindikubwabo, faisant valoir les dispositions pertinentes 
de la Constitution du juin 1991, assure l’intérim de la Présidence de la République. Dès sa prestation de serment, samedi dernier le nouveau gouvernement dirigé par le Premier Ministre
Jean Kambanda a multiplié les appels au calme et la situation s’est nettement améliorée. » 

Monsieur le Témoin, selon ce journaliste, le 12 avril 1994, dès que le Gouvernement a été formé, 
le nouveau gouvernement a lancé les appels pour instaurer la paix, pour le retour à la paix ; 
est-ce que vous vous souvenez de cela ? Est-ce que cela correspond à vos souvenirs ? 

R.
Oui, c’est exactement ce que sont mes souvenirs. Il y a eu plusieurs messages lancés par 
le Gouvernement, avec pour objectif de réinstaurer la sécurité — ceci, en six semaines —, 
pour également essayer d’apporter une assistance aux personnes qui souffraient de famine. 
Voilà les thèmes qui revenaient… qui étaient récurrents dans les messages. 

Q.
Je voudrais maintenant passer à l’émission suivante, à la page 35, de la cassette 911. Nous sommes au 14 avril 1994, nous sommes à la page 35. Et l’orateur, c’est Jacinthe... c’est Hyacinthe... Hyacinthe Bicamumpaka ; vous souvenez-vous à quelle station radio il travaillait ? 

R.
Oui, je me souviens très bien de lui. C’était un collègue qui travaillait dans le même service que moi. 
Il était chargé des programmes. Il était journaliste qui s’était rendu à Gitarama avec 
le gouvernement... en même temps que le gouvernement, quand celui-ci s’est déplacé à Gitarama 
le 12 avril. 

Mme LE PRÉSIDENT : 
Maître Larochelle, pouvez-vous épeler le prénom de Bicamumpaka, ce journaliste ?

Me LAROCHELLE : 
« Hyacinthe »... (inaudible). « Hyacinthe », c’est : H-Y-A-C-I-N-T-H-E. 

À la page 35, Monsieur Bicamumpaka Hyacinthe dit ce qui suit : 

« La situation de sécurité est préoccupante, surtout dans la ville de Kigali. C’est pour cela que nous avons l’honneur aujourd’hui de recevoir dans notre studio Son Excellence le Premier Ministre, Monsieur Kambanda Jean, pour le point de la situation actuelle. »

Et je n’ai pas l’intention de lire l’interview dans son entièreté, je vais passer à la page 38. 
Et la première intervention, c’est en fait une question qui est la suivante : 

« Vous vous êtes employé à pacifier le pays par des messages radiodiffusés, notamment par 
les descentes que vous avez effectuées sur le terrain pour demander... pour rappeler la population 
à se calmer ; où en êtes-vous avec cette campagne ? » 

Réponse : « La campagne de sensibilisation et de pacification du pays continue. Vous vous rappelez que nous avons organisé une réunion avec tous les préfets de préfectures pour leur demander 
de pacifier, à leur tour, leurs préfectures et leurs communes. Aujourd’hui, cette campagne continue. 
Et nous espérons que le peuple... la population rwandaise aura compris qu’elle doit être solidaire avec son armée, qu’elle doit éviter toutes sortes de divisions, de haines ethnique, régionale ou autre, et que seule l’unité pourra conduire à la victoire finale. » 

Q.
Monsieur le Témoin, vous rappelez-vous de cette interview de Jean Kambanda à Radio Rwanda ? 

R.
Comme je vous l’ai déjà dit, j’ai écouté pratiquement toutes les émissions. Et cette interview 
de Jean Kambanda durant laquelle le journaliste lui a posé des questions en ce qui concerne 
la situation sécuritaire du pays, étant donné que moi-même j’étais intéressé à savoir quelle était 
la situation, j’ai suivi cette émission pour savoir quelle était la situation. 

Q.
Je vais passer à la page 40 de cette même émission du 14 avril 1994. Et, maintenant, je vais lire 
à partir de ce qui suit : 

Orateur : Théodore Sindikubwabo, Président de la République. 

« Rwandaises, Rwandais, vous tous, habitants du Rwanda, suivant les informations que vous avez reçues et les événements dont vous avez vous-même été témoin après la mort du Président de la République Juvénal Habyarimana le 6 avril, des troubles sont survenus, occasionnés par la douleur et la tristesse, dans certaines parties du pays ; et surtout dans la capitale rwandaise, la guerre 
a éclaté de nouveau et emporté beaucoup d’innocents. » 

J’en arrive maintenant au dernier paragraphe, à la page 15 : 

« Tout ce que nous faisons n’aboutira à rien si nous ne parvenons pas d’abord à ramener la paix dans les cœurs des gens pour qu’ils puissent se tolérer. » 

À la page suivante, la page 41, deuxième paragraphe : 

« Nous vous demandons encore une fois de nous aider à identifier et à dénoncer toute personne aux intentions malveillantes qui veut nous replonger dans l’abîme. Mais faites preuve de discernement et de patience, de peur que des gens ne soient lésés dans leurs droits, comme cela 
est arrivé à quelques-uns. Veillez plutôt à renseigner les militaires et les autres agents de sécurité. Continuez à effectuer des rondes nocturnes, mais des rondes officiellement reconnues. 
Et consolez-vous mutuellement. Condamnez, ensemble, les pêcheurs en eaux troubles de tous bords, car c’est la seule arme qui permettra au Rwanda de redorer son blason terni, et en un rien de temps les nations auront encore confiance en nous et nous aideront. Le crépitement des armes sera remplacé par des cris de joie, et chacun se réjouira d’avoir apporté sa pierre à la construction 
du Rwanda. Et Dieu nous aidera. » 

Monsieur le Témoin, dans la version française de ces transcriptions, c’est la deuxième fois que 
le Président Sindikubwabo utilise l’expression « les pécheurs en eaux troubles » ; pouvez-vous expliquer à la Chambre ce que signifie cette expression ? 

R.
Cette expression est tout à fait claire. Toute personne qui comprend le français comprend ce que cela veut dire. Je pense même que ceux qui suivent en anglais le comprennent, si la traduction a été bien faite. En kinyarwanda, c’est tout à fait clair. Il s’agit des personnes qui veulent tirer avantage d’une telle situation. 

Je dis bien qu’en kinyarwanda, c’est tout à fait clair. Cela signifie qu’il y avait des personnes dans 
le pays qui « voulaient » prendre... trouver des prétextes pour commettre des actes de violence contre les autres du fait du manque de sécurité. Cette personne tire profit de la situation. Et quand cette personne le fait, elle sait très bien que personne ne lui fera rien. Il n’y aura pas de conséquence parce que, dans l’ensemble, il n’y a pas de sécurité. Cette personne peut violenter un concitoyen, parce qu’il n’y a pas de sécurité ; cette personne peut s’adonner à des pillages ou même tuer quelqu’un d’autre, parce qu’il n’y a pas de sécurité dans le pays. L’insécurité règne et cette personne sait qu’elle ne sera pas poursuivie. C’est pourquoi, dans tous ces discours, il y a un appel lancé pour ramener la sécurité à tous les niveaux, et également pour poursuivre ceux qui commettent 
des crimes.

Donc, ces pécheurs en eaux troubles, ce sont des criminels qui utilisent le prétexte que 
la situation n’est pas bonne dans le pays et que l’insécurité règne. 

Q.
Maintenant, Monsieur le Témoin, si nous nous reportons maintenant à la page 42, nous voyons encore une fois les commentaires du journaliste Jean-François Nsengiyumva « de » ces deux discours, brièvement. Et, ensuite... Nous allons peut-être passer aux autres émissions demain. Dans le premier paragraphe qui suit le nom de « Jean-François Nsengiyumva »... — je suis à la page 42 : 

« (Début de l’intervention inaudible) appelle les responsables rwandais au plus haut niveau 
à s’adresser à la nation pour la mobiliser pour le combat à mener ensemble pour sortir le pays 
de la sa crise actuelle. » 

Je vais maintenant sauter deux paragraphes et continuer : 

« (Début de l’intervention inaudible)... des Forces armées rwandaises à assurer sa sécurité dans tous les secteurs... » 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS : 
En fait : « Sauter "un" paragraphe ».
Me LAROCHELLE : 
« (Début de l’intervention inaudible)... et d’autres citoyens innocents. 

Le docteur Sindikubwabo demande également à la population de dépister tous les malfaiteurs 
et autres "pécheurs en eaux troubles" et de les dénoncer aux forces de l’ordre. 

Le chef de l’État rwandais met cependant la population en garde... met la population en garde contre les barricades érigées de façon anarchique. Seules les barrières légales, c’est‑à‑dire érigées avec consultation des autorités locales compétentes, sont autorisées. Toutes les autres doivent être démontées. » 

Et enfin, à la page 43, pour en finir avec cette radiodiffusion : 

« Je vous le disais en commençant ce journal, le Premier Ministre Jean Kambanda a également adressé un message de pacification à la population. C’était à l’occasion d’une interview qu’il a accordée ce matin à mon confrère Hyacinthe Bicamumpaka. » 

Q.
Monsieur le Témoin, Monsieur Nsengiyumva fait des commentaires, donc, sur ces deux émissions radio, et il parle de discours de pacification ; est‑ce que c’est la même compréhension que vous avez de la chose ? 
R.
Brièvement, je dois dire que je me rends compte que François Nsengiyumva reprend, en le résumant, le message du Président de la République Théodore Sindikubwabo. Il est journaliste et il dit à la population ce que les autorités de haut rang du pays et le Président disent à la population, c’est‑à‑dire le retour à la sécurité et à la stabilité. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Très bien. Monsieur le Témoin, nous allons poursuivre votre déposition demain. 

Nous vous demandons donc de ne pas débattre de cette déposition avec quiconque jusqu’à demain matin, et nous allons reprendre cette audience à 9 heures demain matin. 

(Levée de l’audience : 17 h 35)

(Pages 58 à 69 prises et transcrites par Oummoul Koulsoumi, s.o.)
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